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ANALYSE Ol!S PtTITIONS ADRESSl!l!S A LA CHAMBRI!. 

.Le sieur Tavernier, Aug., né à Ménil-Froger (France), le 24 sep 
. tembre 1877, employé à la Société des Chemins de fer yicinaux, à 
: La Louvière, sollicite la naturalisation ordinaire, 
- Renvoi à M. le ministre de la justice. 

Le président de la Faculté de médecine de l'université libre de 
Bruxelles demande que la vivisection ne puisse être interdite dans 
l'i ntérét de la science. 
. - Renvoi à la commission des pétitions. 

Le président et le \ieur Bodart, secrétaire de la Chambre· de 
--çommerce libre de l'arrondissement de Louvain, à Louvain, prient 
• Ja -Chambre de ne- pas voter le projet de loi ·autorisant le gouver 
: nement à prendre dés 'mesures relatives à la fixation du poids· du 
•jiain et à une· meüteure utilisation du blé et de la farine. 
: - Renvoi à la section centrale chargée d'examiner cc projet de 
. loi. 

Le sieur Deloot, président de la Chambre de commerce de Blan 
kenberghe et environs, prie la Chambre de voter la proposition de 
loi modifiant les lois du 29 août 1919 sur le régime de l'alcool et 

• eoncernant les débits de boissons fennentées. 

M{•me pétition de cafetiers de Genval. 
- Dépôt sur· Je bureau lors de la disc_ussion de cette proposition 

-<le loi . 

. Les sieurs D'hondt et Cantillon, respectivement président et 
.secrëtalre général de la Fédération nationale' des _ employés com 
'munaux .de Belgique, à Bruxelles, demandent la discussion à bref 
i1élai de Ja proposition de loi relative aux receveurs, commis de car 
. ,\ère, employés techniclens, agen'ts de police et, généralement, aux 
_préposés des communes et des administrations subordonnées. 

Le gouverneur de la province de Luxembourg, à Arlon, demande 
··de_ discuter et voter it bref déla] le projet dé loi sur les distributions 
11'énergie électrique. . 
:. ~. Oépót_sur 'le ·bufeaJA lot~ ~ la fixatio!I de l'ordre du [our, 
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La séance est ouverte à 2 heures. 

MM. Botacbery et Huyshauwer, secrétaires, prennent place au 
bureau. 

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur Ic bureau. 

COMMU.NICATIONS. 

M. René Débruyne, indisposé, ét · MM. De Bruycker et ·Poullet; 
empêchés, s'excusent de ne pouvoir assister à la séance de cejour, 
.- Pris Pour luformatien, · · · · 

. MESSAGES. 

Par· lettre en date du 29 janvier J!l.25; 1,J. le premier prèsldent de 
la Cour des comptes transmet à .la Chambre, conformément -à- l'ar~ 
ticle 7 de la loi du 20 juillet 1921, copie d'une délibération du con 
seil des ministres, en date du 9 du dit mois. 

,.... Renvoi à la commission permanente des finances, des budgets 
et des économies. · 
Par dépêche eu date du 30 janvier 1925, .M. le miuistre des coio 

nles transmet à la Chambre .des amendements au projet de loi 
allouant des crédits supplémentaires au budget du Congo belge de 
·rexercice 1924, autorisaut -des régularisations. de dépenses appar 
tenant à des exercices clos et contenant des dispositions diYeraes. 
- Impression tt· distribuÎion. · - · 

Par dépêche en date du 30 janvier 1925, M. le ministre 'des colo 
nies adresse à la Chambre un projet de décret approuvant une con 
vention conclue le 12 décembre 1924 entre la colonie et. la Société 
agricole du Mayumbe. 
- Conformémtnt à l'article 15 de la loi du 18 octobre 1908 sur 

_le gouvernement du Congo belge, ce- document sera déposé sur J• 
. bureau de la Chambre pendant trente jours de session. 

COMMUNICATION DU BURl!AU. 

.M. le prtllident. ~ Une deinand~ d'interpellation a été' adressée au 
bureaupar M. Va1i Caenegem, qui désire interpeller MM. les minis 
tres de l'agriculture et des travaux publics; des affaires étrangères, 
<le l'industrie, du travail et de là prévoyance sociale c sur Jeurs 
intentióus concernant : á) tes moyens de communication dans. les 
Limbourg, par voie d'eau et par voie de terre; b) l'abandon de 
l'article 361 du traité de Versailles, concernant le canal devant 
relier le. Rhin à l'Escaut; c) la valorisation et l'exploitatlen des ter 
Illins réservés du bassin houiller du Limbourg >. · 

Cette interpellation sera inscrite à la suite de l'ordre du jour. 

TIRAGE AU SORT ET COMPOSITION DES SECTIONS. 

Il est procédé au tirage au sort des sections pour le mois de 
février courant. Ces sections sont composées çomme suit : 

I" section (1 • afdeeling) : MM. Blavier, Buisset, Claes, Cousot, 
Cuelenaere, de Béthune, Declercq, De Coster, De Jaegher, de 
Kerchovc d'Exaerde, de Montpellier, Desirée, Devèze, <lu Bus de 
Warnaffe, Fatony, Flagey, Gendebien, Gevaert, Gollier, Jennisscn, 
Lamborelle, Mampae}•, Max; Schaetzen, Standaert, Van Ackere,Van 
Dievoet, Van Glabbeke, Van Severcn, Van Wallèghem, Wauters, 

6' 
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2• section (2- afdeeling) : .MM. Brasslnne, Braun, Carton de 
,Wiad,. Callccuw, Cocq, De Bruycker, De Buc, Debunne, de Bnrlct, 
Defaux, De Keersm:1eckcr, Dclattrc, Delvlgne, Franck, Golenvaux, 
Hymans, .Mansart, Mcrlot, Missiacn, Ncl'CII, Pirmcz, Poncelet, 
Robyn, Schevenels, Schinlcr, Segers, Van Belle, Van de Vyvcre, 
,Vernchtert, Yergels, Vermeersch. 

3- section (3• :ifdeeling) : MM. Anscele, Boone, Bmsselruans, 
Carlier, Coleert, Debruyne (René), De Grève, Deler, De Schutter, 
Dierkens, Doms, Donnay, Duchatel, Ficullien, Forthomme, Galopin, 
Hubin, Huyshauwer, Jaspar, Macnhaut, Ozcray, Rornbauts, Tib 
baut, Troclet, Van Cacnegem, Van Cauwelaert, Vandcn Corput, 
Vanden Eynde, Vandervelde, Vandeveldc, Wauwermans. 
• 4' section (4' afdeeling) : .MJ\1. Bocdt, Bouchery, Bovesse, Bran 
quart, Butayc, Buyl, Cnuddc, De Bruyne (Auguste), Dejardin, de 
.Wouters d'Oplinter, Orion, Ernest, Fischer, Gris, Hallet, Hellcputte,, 
Hessens, Houslaux, Houtart, Marck, Melckmans, Meysmans, Nie-· 
zette, Pater, Piérar~, Poullet, Reynaert, S11p, $iffer, Van Hoeck, 
,Van Hoeylandt. 

!t' section (5" afdeeling) : MM. Baels, 'Brenez, Brifaut, Buysse, 
Colleaux, Crick, David, Delacotlettc, de Liedekerke, De Vos, Eeke- · 
Iers, Eibers, Goetgebuer, Hoen, Huysmans, lweins d'Eeckhoutte, . 
Joure! ,(Henri), Jourez (Léon), Mathieu, Mostaert, Picard, Rarnae 
kers, 'Ricl)ard, Rubbens, 'Sinsot, Straus, Theelen, ·uytrôever, Van 
Nieuwenhove, Verdure, Winandy. 
. 6' section (6' äfdeellng) : }AM.· Amelot, Berloz, Bertrand, Bolo 
gne, Brunet, de Géradon, Delannoy, Heyman, Janson, Lemonnier, 
Léonard, Masson, Neujean, Nichels, Pécher, Pepin, Périquet, Pierco, 
·Pussemier, Raemdonck, Renkin,. Samyn, Soudan, Souplit, . Vande- · 
meulebroucke;·Van Isacker, VIit!• Landeghem, Van Remoortel, van 
·Schuylenbergh, Vercammen, Verlinden. · .. · ... ·- -· · 

PROPOSITION pu !WREAU. 

M. le président. - Avant de reprendre l'interpellation de M. Dës-. 
. trëe, je signale _à la Chainbre que nous avons à l'ordre 'du jour une 
seconde interpeUation a:dressèe à M. le ministre des sciences et des 
àrts :· l'interpellation de M. Piérard c au sujet des intentións du 

_gouweinement· quant à l'érection en. Belgique du é Monument au 
,fravail > de Constantin Meunier >. Ne conviendrait-il pas à la 
Chamble d'aborder l'interpellation de M. Piérard immédiatement 
.après celle de M. Destréev (Marques d'approbation.) Il en sera donc 
ainsi.' l'interpellation · de ~- Carller viendra en troisième lieu; · 

SUITE DE L'INTERPELLATION DE M. DESTR~E AU GOUVERNEMENT ET SPt- 
CIALEMENT A M. LE MINISTRE DES SCtENCES ET DES ARTS « SUR L'IN 
SUFfl~CE DES MESURES PRISES PAR LA BELGIQUE POUR S'ASSOCIER 
A L'ŒUVRE INTERNATIONALE DE LA socièrs DES NATIONS DANS LE 
DOMAINE INTÈLLEClUEL > •. 

M. le président. - ~ reprenons l'interpellation d~ M. Desirée 
à M, le ministre des sciences et des arts c sur l'insuffisance des 

·.mesures prises par la Belgique pour s'associer à Pœuvre i11tern,tio 
nale de la Sociéte des nations dans le domaine intellectue! >. ' 
:,½' .P~role est à M._ Jennissen. 

M. .)Ennillat. - Messieurs, je ne puis qu'approuver, dans ses· 
grandes· Jignes, l'intcrpeUation de .. l'honorable M, Desirée concernant 
la participation de la Belgique à l'œuvre internationale de Société 
des nations dáns Ic domaine intellectuel. 

L'honorable membre a pris soin, d'ailleurs, de dire qu'il ne s'adres- 
. 'sait pas spécialement à M. le ministre des sciences et des arts, ni 
même au gouvernement, mais bien plus au parlement, à l'opinion 
publique tout entière. Il a tenu à interrompre des débats, parfois 
prosaïques, par un noble rappel de nos intérêts supérieurs, interna 
tionaux et intellectuels, ayant élevé ainsi son interpellation. au 

. dessus de nos • misères politiques. Il a droit à l'appui; de tous Jes 
membres de cette Chambre, à quelque groupe qu'ils appartiennent. 
Comme libéral, je lui apporte bien volontiers mon adhésion. 
· Il ne faut laisser passer aucune occasion, en effet, de rendre dans 
cette Chambre hommage à l'œuvre positive de la Société des nations. 
Sun-eiller r Alleniagne, malntenir, d'accord avec nos alliés, les arme 
ments nécessaires ausai longtemps qu'il Ic faudra pour -enlever à I' Alle 
magne le goût cie la revanche, c'est bien! Mais il faut, par ailleurs, 
travaiJ.ler au développement des sentiments internationaux. La Société 
'des 'nations est heureusement, au-dessus des rêves généreux, un 

fait contresigné par plus de cinquante pc1îples libres, C'est un fait 
resplendissant. C'est une œuvre considérable, et, par tous les moyens. 
nous devons lui amener l'appui qui est d'ailleurs nécessaire pour, 
augmenter son rayonnement dans l'opinion publique. C'est cc qu'on 
a très bien compris, particulièrement en Angleterre et en France, 
oit des associations groupant des. centaines de milliers de membres 
ne cessent de s'lntéresser aux travaux de· la Société des nations et 
d~ lui adresser leurs suggestions. 

Chez nous, l'effort est commencé, mais il est encore insuffisant. 
C'est évidemment étrange, car quel pays plus que le nôtre, plac6' 
nu carrefour des grands conflits internationaux, victime tonte dési◄
gnée, en cas de conflagration européenne, quel pays plus que 1~ 
nôtre peut désirer la solution 'des grands .Jiliges internationaux par. 
la voie de l'arbitrage et de la libre conciliation? · 

L'honorable M. Desirée a fait -appel au gouvernement, et je me' 
joins à lui. Le ministre des sciences et des arts dirige les écoles; il 
pénètre l'enseignement de ses directives; il a évidemment un grand· 
tôle à jouer. 
j'ai dans 111011 dossier la circulaire. que M. Bérard, hiër encore 

ministre de l'instruction publique en France, adréssait à r:mniver1 
salre de l'armistice à tous les institutenr_s et ilistitui'rices de la Répu1 
blique, leur traçant pour ce grand jour l'ébauche d'une leçon coti" 
sacrée à la Société des nations. Voilà· une façon impérialiste ~e 
célébrer· la victoire! · 

A propos de la Commission internationale de coopération intel◄
lectuelle, l'honorable M: · Desirée vol1drait que notre pays fit, comme 

_l;i France, ·comme l'Italie, quelque 'chose, et- ce vœu me paraît très 
légitime. On ne peut vraiment lui objecter que des nécessités bud 
gétaires. Mais qui pourrait croire que, dans un pays qui a tont de 
même ·4 milliards chaque année à: dèpênser, on ne trouve point ~, 
somme 'nécessalre pour édifier ici une crèation dans l'ordre inter1 
national? L'aveu de· cette impuissance serait évidemment' exagérè, 
N'oublions pas que, i) ·l'heure ncfuelïe, · toute dépense dans ce 
domaine est productive. C'est de l'argent bien placé. Il s'agit de 
maintenir dans notre pays les courants universels, il s'agit de< ne 
pas rayer la Belgique des grandes voies de communication de la 
pensée mondiale. 

L'honorable M. Destréc a. présenté quelques suggestions tou 
tes intéressantes et qui méritent qu'on y réfléchisse. je me permets 
d'en ajouter une concernant l'enseignement· de l'histoire, Lors· de 
la dernière discussion du budget des mfaires étrangères, j'avais 
déjà attiré l'attention du· gouvernement sur la· façon dont la plu. 
part des -pays enseignent l'histoire. Les manuels en usage à cet 
effet, dans Jes écoles du soir, .dans les écoles pdmaires et moyen 
nes, lorsqu'on se place au point de vue de l'humanité, sont à peine 
dignes des tribus primitives. . . 
On y exalte la nation d'une façon unilatérale, poussant- Ic .sen« 

timent patriotique jusqu'à ·1'ind~fférence, sinon jusq'u':111 mépris dil 
voisin, on y exalte la force et le particularisme, sinon l'esprit dl: 
guerre. j'ai appelé ces manuels les bibles de la, guerre, · 
Pour 1~ pays. européens et américains, . qui s'nllmentent . a1pc 

mêmes sources et vivent les mêmes- événements que nous, U .Y, 
mirait lieu d'élaborer 1111 cours d'histoire unique. · 
· L'honorable M. Destrée, à son retour de Genève, m'a fait Jlhon 
neur de me dire qu'il avait lu 111011 discours et que la commission 
de la Société des nations s'était emparée de cc problème, que des 
historiens de 'tous 'les pays sont occupés à le résoudre et que, notam 
ment pqur la Belgique, le savant M. Pirenne travaille à cette œuvre 
nouvelle. fen suis bien aise et, dans l'ordre des créations inter. 
nationales, je me permets de penser qu'il y a place dans notre pays 
pour un institut d'histoire humaine, auquel coltabereralent -tous les 
grands historiens de l'époque. Tous les travaux qui sQrtiraient de 
cet institut feraient rayonner dans le monde des sentiments- d'objec 
tivité et d'impartialité, dont l'influence serait considérable. Il n'y a 
pas, en Europe, un endroit mieux placé que notre pays pour animer: 
~et, institut. Ainsi que le rappelait l'honorable M. Piérard, la Bel 
glque est placée au croisement de toutes lès dvilis:itions euro 
péennes, nous avons eu fréquemment à subir l'invasion et Je régime 
de l'étranger et, plus que Jes autres, nous sommes cap:ib_les d'appré- 
cier les civilisations étrangères. · 
· La suggestion que· je viens d'avoir l'honneur de foire en est 11111 
de plus parmi celles très intéressantes qu'a faites l'honorable. 
M, Dest~ée. Je la soumets au gouvernement, persuadé qu'il tient,. 
comme nous que .la Société des nations est une institution sérieuse· 
et qu'il n'y ;, pas, à l'heure actuelle, de devoir plus impèrleux que 
tie collaborer à son développement. (Très bien! sur de nombreux 
bancs,) • 
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M. le p,áldetlt. -"- La parole est à M. Franck. 

. M. Franck. - Messieurs, Je ne veux présenter que quelques 
· courtes observations. L'honorable M. Desirée a fait ressortir com 
·. 'biën la Belgique, avant Ja guerre, était devenue un centre Imper 
. tant pour les associations in teruatlonales de toute nature: C'est tout 
··'à fait exact, et c'est un rôle Important pour une petite nation comme 
Ja nôtre, tout particulièrement au point de vue de son rnyonnement 

: moral. Quand l'honorable M. Desirée recommande au gouvernement 
<Ic porter son attention sympathique sur l'appui qu'il peut accorder 
il ce mouvement international, il a parfaitement raison. 

Mais j'a1 quelques réserves à faire sur la manière dont mon excel 
lent collègue et ami entend le rôle des Belges qui, à la Société des 
nations, sont membres de commissions internationales. 

II est tout à fait exact que, dans nombre de cas, ces Belges ne 
sont pas des plénipotentiaires, qu'ils n'ont pas un mandat officiel 
(le représenter la Belgique. Il est tout aussi exact qu'ils doivent se 
préoccuper, avant tout, de réaliser, dans une pensée d'intérêt géné 
ral, les objets dont s'occupent les commlssions dont ils font partie. 
f espère, néanmoins, qu'en toutes circonstances, s'il y a des intérêts 
belges engagés dans des affaires de ce genre, ces intérêts méritent 

. amisi ·de retenir, au. premier chef, l'attention des membres belges. 
' ~r, que vient-il de se passer pour deux institutions de ce genre? 

Prenons tout d'abord l'Institut de coopération intellectuelle. C'est, 
· fe crois, l'honorable ministre M. Jaspar qui a suggéré la nomina 
,lion de M. Desirée. C'est donc bien une initiative gouvernementale. 

En outre, il y avait, depuis longtemps, en Belgique, des œuvres 
,. ayaut le même objet et de nature à nous assurer la priorité. Il y 
avait des instituts créés .jadis, par la générosité de M. Solvay, pour 

•.-Ja physique et la chimie; il y avait l'Union des associations inter 
. 'natlonales et l'Institut de bibliographie. Malgré tou!f' ces titres de 
· notre pays, la nouvelle institution de la Société des nations n'aura 
pas -son siège en Belgique, et l'honorable M. Desirée ·de dire à la 
Chambre : c Q_uand l'initiative de la France s'est produite, quoique 
'délégué belge, il ne me restait qu'à applaudir. > 

Moi, je n'applaudis pas à cette attitude. Je regrette que les titres 
.et les droits que nous avions à voir cet institut s'établir en Bel 
gique n'aient pas conduit •ä ce résultat. 
Prenons ensuite l'Institut de droit international. Voilà plus d'un 

demi-siècle, près de soixante ans, que la Belgique, sur ce terrain, 
est à la tête de toutes· les natlons. C'est chez nous que s'est créé, 

• en 1873, Ic premier institnt s'occupant du développement du droit 
· International. L'initiative fut prise par M. Rolin Jaequemyns, à 
tette époque. avocat à· Gand, et plus tard ministre de l'intérieur. 
Depuis soixante ans, l'Institut de droit international, dont le rôle 

' a été éminent, a son siège en Belgique. D'autres associations de 
, même Iamüleont S!!ivi son exemple, et notre pays est un des centres 
· de la vie_ juridique internationale. Malgré cela, quand, récemment, 
une institution patronnée par 1~ Société des nations s'est créée, 

. 'pour s'occuper de droit international, c'est Rome qui fut désignée 
· ,pour être son siège. 

• , ., '7 • 

M. Pi1eber. - Au point de vue du droit international, le choix de 
• l'Italie est d'une jolie ironie. 

M. Franck. - Loin de moi Ja pensée ile me plaindre que la 
France ou l'Italie ait été choisie, du moment que ce n'est pas Ja 
Belgique qui l'emporte; ce sont évidemment des choix sympathiques. 
Mais j'ai le droit de dire que, dans .les deux cas, la Belgique avait 
des titres supérieurs. Or, dans l'un des deux cas, le membre belge 

· n'a pu qu'applaudir, et, dans l'autre, c'est, je crois, sur son rapport 
que la _mesure a été prise ou sanctionnée. 
Je ne. veux pas· me livrer à des récriminations tardives et inutiles 

ou a des critic:":; personnelles. Mais si les membres de ces com 
missions de la Société des nations, qui sont nommés sur l'indicätion 
<le la Belgique, n'ont pas eu; dans le passé, pour .mission de surveil 
ler les intérêts moraux de la Belgique, je demande au gouvernement 
~e qu•i1 pense faire à cet égard à l'avenir. 
Je m'exprime avec toutes les réserves que je dois, d'abord aux 

·gránds services et au talent de mon collègue. M. Desirée, et aussi 
l l'amitié qui nous unit. 

M. fraack. - Je la connais parfaitement, mais il ne faut pu de 
malentendu. Lorsque je suis membre d'une commission internatio 
nale poursuivant un but international complètement désintére•, 
je m'occupe naturellement de cet objet dans un esprit internation.i 
et désintéressé, mais lorsque je vois qu'il y a une question ~ 
résoudre qui oblige à un choix entre différents pays, je songe aux: 
titres que peut avoir mon pays; je mets mon gouvernement 11, 
courant, forsqu'une proposition s'annonce ou se prépare, pour qu'il 

. puisse "prendre -une initiative. 
Je le répète, je ne me livre pas à des crinques personneUes soit 

à l'.égard de M. Desirée, soit à l'égard d'autres Belges qui se sont 
trouvés dans son cas; ce ne serait pas le lieu; c'est au gouverne 
ment que je m'adresse ici,· et c'est à lui que je recommande de 
veiller à ce que, dans l'avenir, ceux dont il a recommandé ou appuyé 
la nomination dans des cas de ce genre, tout en poursuivant un but 
international et en apportant la pl11s grande impartialité dans rexer 
cice de leur mission, se souviennent des intérêts de la Belgi.que 
lorsque les intérêts d'autres pays sont en cause. · 

M. Desirée, - Je demande la parole pour un fait personnel. 

M. Franck. - Il n'y a rien de personnel dans cc que j'ai dit. · 

M; le práident. - La parole est à M. Desirée. · · . . 

' M. Destiie. - Je désire réserver mon droit de répondre à M. le 
ministre des sciences et des arts, mais si la Chambre -n'y voit P.as 
d'inconvénient, -je répondrai immédiatement à M. Franck. 

L'honorable ,\1. Franck a l'air· d'oubier que ·la Belgique a, ·à la 
Société des nations, des représentants désignés chaque année par 
le gouvernement. Ceux-ci doivent nécessairement recevoir des 
instructions du gouvernement et s'y conformer. Mais dans les 
diverses commissions de la Société des nations où il y a des Belges, 
choisis comme experts, ceux-ci n'ont pas à recevoir d'instructions 
du gouvernement. Ce ne sont pas des fonètionnaires ni des .agents 
diplomatiques, ils n'engagent pas leur pays, ils sont libres de leur 
parole et de leurs opinions. Que dans cette commission un intérêt 
belge se présente, J.e Belge qui en fait partie aura soin de veiller 
aux intérêts de la Belgique. ·Rien de plus légitime. En ce. qui con 
cerne la commission de coopération intellectuelle, je n'avais, moi, 
il prendre, au nom de la Belgique, qui ne m'avait chargé de rien, 
.aucune espèce d'initiative, sauf celle. que je pris dès les premiers 
[ours en mon nom personnel, en proposant la création d'un centre 

· international à établir- à Bruxelles. Lorsque, deux ans après, Ja 
proposition française est venue, que pouvait-on faire sinon l'accueil 
lir avec reconnaissance et enthousiasme? Eût-il été sérieux de deman 
der à la République française de dépenser son. argent chez nous?. 

M . .Franck. ~ Mais personne ne demande cefal 

M. Destrie. - C'eût été profondément humiliant pour nous. - 

M. Franck. - Mais qui a parlé de cela? 

M. Desirée. - Mais, alors, que slgnifie votre discours et quel 
reproche avez-vous à me faire? 
Que . pouvais-je faire d'autre que cc que j'ai fait? Mais notre 

gouvernement eût P,U imiter, en quelque mesure, le noble geste 
français. 
C'est M. François Albert, ministre de .l'instruction publique, qui 

spontanément a pris l'initiative de ~nir a11 secours des œuvres de 
la commission et a adressé á la commission une lettre pour l'informer. 
de ses intentions. Si M. le ministre Nolf a quelque proposition ä 
faire, ce sera avec bonheur et fierté que je les transmettrai à la 
commission; 

Quand, en 1922, j'ai demandé de créer un centre international, et 
de le créer à Bruxelles, on m'a répondu que la C. 1. C. _1. ne dispo 
sait pas· des ressources nécessaires. Si- la Belgique les eut offertes, 
clic eût gardé la priorité qu'elle regrette aujourd'hui, Il est temps 
encore. 

Après la France, après l'Italie, lä Belgique a aussi quelque chose 
à faire. Si, se souvenant de son passé, là Belgique charge le Belge 
qui est à la Commission de coopération intellectuelle d'une proposi 
tion analogue à celle de la France, je remplirai cette mission avec la 

M. De&trie. - .Mais M. Desirée n'est pour rien là-dedans, on 1, plus grande satisfaction. èlir;\it que M. Franck ne connaît ~.as l'organisation de la Société des Mais je prie M. Franck de ne plus perdre de vue que les reprëe 
aati_ons.. . · sentauts de la Belgique à la Société des nations, c'étaient 
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11,M. Hymans, Poalet tl De Brouckère, et non pas moi, et si le gou 
Jernement avait à faire à la Société des nations une proposition, 
l:'était à eux qu'il fallait s'adresser. 
M. le p,élidenL - La parole est à M. le ministre des sciences et 

i1es arts. 

M. Noll, ministre des sciences et des arts. - Messleurs, je ne 
m'attarderai pas à l'incident personnel qui vient de surgir . 
M. Fl'IIICk. - Cc n'est pas un incident personnel, c'est un incident 

ile principe. Je ne veux .pas le prolonger, mais je maintiens cc que 
· .J'ai dit. 

M. Destrie. - Moi aussl, 
M. fl'll!Ck. - Il n'y n rien de personnel dans ma question. Celle-ci 

s'adresee an gouvernement et clic consiste à lui demander si, -dans 
'des conditions de ce genre, les membres belges, que nous avons 
dans des commissions, même si elles ne sont pas des commissions 
officie.lies, des commissions à mandat, des commissions à plénipo 
tentiaires, si cc~ délégués peuvent se considérer comme des experts, 
délibérant dans l'abstrait, 011 s'ils doivent garder Je souci de ce qui 
pent être l'intérêt de la Belgique. 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - La Commission de 
J:oopl)ration intellectuelle n'est pas composée de ministres plénipo 
tentiaires; ses membres sont choisis par Je conseil de la Société 
iles nations. 

M. Ftanek. - Sur les P.ropositions ou les suggestions des gou 
l\'ernements. 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Ils sont habltucHe- 
. :ment clloisis suivant les suggestions des gouvernements. En ce· qui 
eencerne M. Desirée, c'est M. Jaspar, quand il était ministre des 
:iffaires étrangères, qui a fait i M. fJymans, membre du conseil de 
Ja Société des nations, la suggestion de proposer le choix de 
M. Destrée au dit conseil de la Société des nations. C'est donc, dans 
une certaine mesure, i l'initiative du gouvernement belge que 
M. Desirée doit son mandat; mais, certainement, ceci dit, il est 
clair que ,.., Destrêe doit juger lui-même, en pleine connaissance; 
tfés questions. qui se posent et apprécier si, à- un moment donné, 
il doit intervenir. -en qualité de Belge 011 simplement err qualité 
d'intellectuel européen. De sorte que j'avais le droit de dire que 
Ja question est personnelle. 
M. Fraack. - Ahl non, monsieur Ic ministre; si c'eût été une 

:,raie questton personnelle, je ne l'eusse pas soulevée. 
M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Je vais maintenant, 

messieurs, aborder le fond du débat. 
Vous avez suivi avec intérêt l'exposé fait par MM. Destrée et 

Pi~rard des moyens propres à développer la coopération intellec 
tuelle entre Jes nations. Perlnettez-mol, 'à mon tour, de commencer 
ma réponse à l'interpellation par t'exposê de ce que je crois être 
les éléments principaux de cette question, envisagée du point de vue 
plus particulitr de notre intérêt national. 
Ln coopération intellectuelle internationale est un ensemble 
,rès vaste, comprenant non seulement les rapports qui peuvent 
11'étsblir ûans I'ordre intellectuel entre les nntions elles-mêmes, 
zcprésentécs par leur gouvernement et leur udmiulsta-ntion, mais 
aussi entre los ressortissants des différentes nations ngiss1mt 
soit isolément, soit groupés en sociétés, corps savants ou établis 
semeuts û'Instcuction. 
Pour essayer de comprendre par quels moyens cette coopéra 

tion serait le mieux assurée, il est essentiel d'examiner nu 
préalable les nnurli.tions du travnil Intellectuel. Que co tmvnil 

. aoit de l'or<lr• scientifique ou artistique, li est nvnut tout le 
résultat ile la libre initia\i've, il est I'expression do la personna 
lité, il trouve sa valeur dans sou originalité. 
De 1inr ces caractères, il échappe i1 toute coutrnlute, il est pnr 

essence individuel. Mais si oi-lginnl que soit un esprit, i1 ne poot 
s'élever au-dessus de l'humanité moyenne qu'en mettant i1 profit 
tout ce que l'humanité a lentement accumulé de connaissances 
par los progrès do ln civilisation au cours des ûges, 
Pascal n dit do I'humauité civilisée qu'elle éf.ait eompnrnble 1\ 

• un homme doué d'inÎmortnlité et qui ne ecssernit d'aceroltre ses 
oonnaissnnees. 
Nos géu~rations d'm-tistes et de savauts ne peuvent foire 

mieux •1' voir plus loiu que leurs devanciers qu'on montant, 

comme on l'n dit, sur leun 6paulo•. Il faut que le trayallleu 
intellectuel trouve 101 moyens nou seulement de s'iustr~ 
complètement de ln science du pnssó, mais au11i qu'il p11l11e 6tr• 
informé, sans temps perdu, dos progrès nouveaux accompli1 tout 
le• [ours. 
Pour assurer cotte di!!usiou rapide du savoir humaiu, ou a e!I 

recours de tout temps à un ensemble <le moyens tets qµ'échan1• 
do livres et de publications pél'iodiquos, oxposit.io111 d'art, 
constitution de sociétés savnntes, d'académies, 1·ói.mion, de 
congrès natlouaux et Iuteruatiouaux, 

Des échunges de Yucs et des discussions qui out lieu dan• le• 
sociétés et les congrès sm·gissent dos points de vuo nouveaux, 
généràtcurs de nouvelles recherches et de nouveaux prcgrèe, 

Chacun y os.t tour i1 tour maître et élève, maître poue cn1el• 
gner ~ qu'il a découvert lui-même, élève pour recevoir dts 
autres Ic fruit de leur travail. Si l'on veut assurer à l'humanité 
civilisée les bienfaits ,le ces institutions aciontiCiques, il convien.t, 
pour faire œuvre utile, d'apptiquer aux rapports internationaux 
les peiuclpes qui ont présidé do tout temps à l'organisation del 
institutions scientifiques nationales. 

C'est une œuvre vaiue, à mon avis, de vouloir ét11blh• de■
rapports Intellectuels directs entre tous les hommes. A cela 
s'opposent ln spécialisntion toujours croissante des sciences et la 
diversité des langues. Dans Ic domaiuè du trayoil intellectuel, 
comme partout nilleurs, le meilleur fnl.orn11tionllli11mc, je ~ 
sans crainte d'être contredit, le soul réalisable, est basé sur une 
bonne orgnnfsntlon' préalable des forces intellectuelles 1h1ns ·le 
cadre national. ' 

Mais cette organisation nationale une fois assurée; la question: 
se pose de sàvoir si les rapports intellectuels internationaux doivent 
s'établir directement entre Jes organismes scientifiques nationaux ou 
par l'intermédiaire de leurs gouvernements respectifs. La première: 
méthode est celle qui a présidé, de tout temps, à l'organisation des 
congrès scieniifiques internationaux; c'est aussi d'elle que se sont 
inspirés les créateurs de l'Union des associations internationales, de 
l'Union des académies, du Conseil international des recherches, do!it 
j'aurai l'occasion de vous parler plus loin; ln seconde méthode n'a 
pu s'offrir comme un moyen de réalisation pratique que depuis lit 
fondation de Ja Société des nations. 

M. Anseele. - Et la troisième? Toutes Jes deux! 
M. Nolf, ministre· des sciences et des arts. - Nous en parlerons. 
Jusqu'alors, Jes gouvernements avaient limité leur actions à orga- 

niser, dans une mesure plus ou moins complète, les forces intdlec◄
lectuelles nationales, sans prendre la moindre initiative en faveur d'une 
coopération intellectuelle internationale. 
Peut-être eût-il été intéressant, avant d'essayer d'organiser de$ 

rapports intellectuels internationaux, d'examiner, tout d'abord, la' 
question de savoir laquelle de ces deux méthodes s'adapte Je mieux: 
à la nature des problèmes que comporte pareille entreprise. C'e(1t 
été Ic meilleur moyen de coordonner Jes efforts et d'utiliser les forces;, 

. d'éviter aussi Jes insuccès et les déceptions. Cc n'est pas ainsi. que 
les choses se sont passées. - 
On a assisté, en cos dernières années, 1\ dos tentntlves en ordre 

dispersé plutôt qu'à iles ef!oi-ts systématiques et coordonnés. 
L'Union dos académies et le Conseil international -de reeherches 
11öut nés <le I'offorb.spontaué des sociétés savantes, tnu!lis quo 111, 
Commission ile coopération intellectuelle est l'émanatiou do Ia 
Société dos nations, Dien que Ic but poursuivi fût le mênie, 
il no s'étnit établi entre les premiers et la seconde que certains 
contacts presque fortuits, mais aucune réelle collaboration; 
Peut-être l'échange de vues qui s'est produit 1101· cet objet en 
noût deruier :i. Genève, :\ l'initiative du gouvernement belge, 
coiitribuera-t-il à mieux assurer 1'1 l'avenir eot accord nécessaire. 
En nttondnut; il reste 1, décider si les questions do la coopéra 

tion Iutellectucllo intcrnntionnlo gagnm·niont ou nou à être 
traitóes pa-r los académies plutôt que par les gouvernements. 

(iH. Bertrand, vice-président, remplace M. Brunei, président. 
au [auteull de la présidenceû 

Je n'hésite pas, quant à moi, .à déclarer que la réponses 
à cette quesüon est lli!!érento suivant, Ics cas. Toutes 'les 
fois qu'il s'ngit d'œuvres vraiment scientifiques, telles que 
l'unification des méthodes ûe • la blbliographie, la. création 
de recueils bibliograplriqucs, l'établissement de proaramme11 
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lllternntionaus: dt rcchcrol1e1 sclcntuiqucs pnr une distribution au travail entre les contres do recherches, la besogne sera Incon 
t.slablcmont mieux fnito pnr les sociétés savantes que par les 
gouvernements. 
E1t-fl question, nu contraire, do protéger !"s Intérêts des 

travailleurs intollcctucls, les titres profcssiouuols, 111 proprióté 
llcfentifiquo on llttórnire, d'établir I'équtvalcnce des diplômes, 

· a•orgnniser los échanges dt professeurs ou d'étudiant., ou <le 
tous autres problèmes qui no peuvent êtro résolus quo par 
i'inter\"ontion du législateur ou du gouvernement, il y ,11ura tout 
a,ant.,go :\ reeourii: aux bons offices cle la Société clo1 nntions. 

M. Dcstrée. - Donc, il faut employer les deux méthodes, selon les 
tas. 

· M. Noir, ministre des sciences et des arts. - Nous sommes d'ac- 
tord. • 
· Il me parait souhaitable que, dans le domaine de la coopération 
·intellectuelle, Jes Etats, et par conséquent la Société des nations, se 
réservent les questions dont la solution exige l'intervention des pou 
:,.roirs publics et laissent aux académies, sociétés savantes et à 
leurs groupements internationaux le soin de traiter les problèmes pro 
prement scientifiques. ki, comme ailleurs, la meilleure chance de 
succès, c'est 'de diviser Ic travail de manière à ce que chacun agisse 
:dans les limites de sa compétence. 

Déjà avant là guerre, Bruxelles était Ic siège, comme vous l'a 
l'appelé l'honorable M. Desirée, de nombreuses associations inter 
-nationales qui y avaient librement fixé leur siège et s'y étaient 
'réunies ·en une Union des associations internationales. 

A Ja même époque, les académies et sociétés savantes des princi 
. !)ales nations civilisées avaient projeté de se grouper en une Union 
internationale des académies, à l'effet d'assurer entre elles !'" con 
tact permanent et de faciliter ainsi une coopération plus efficace. 
Depuis la guerre, cette union s'est scindée en deux organismes : le 
premier, nommé Uniori académique intc'rnntionale, groupe les acadé 
mies des sciences morales et politiques; I<: second, sous le nom de 
:conseil international de recherches, réunit les savants qui cultivent 

- les sciences exactes. 
Permettez-moi de vous tracer succinctement les principes direc 

! 1curs de ces deux institutions. 
Lo Conseil Interuational do recherches a pour but de coor 

donne1· l'acth-ité Interuntdonalc clnns les diffé1·entos branches de 
.la science ot do ses _applications; do provoquer ln créntlon d'asse 
eiations ou d'unio1is internatiouales jugées utiles au progrès de. 
'la science; d'orleute» ·l'activitó scicutific1uo intemationale claus 
les domaines où il n'existe pas d'associations compétentes. 
Les associations internationales rattachées nu Conseil inter 

national ile recherches sont formées par Ic groupement de comités 
_nationaux·. Il existe dans notre pays une dianine do comités spé 
ciaux correspondnnt aux diverses branches do la science, lis ont 
'été constUuéa en 1!>21 par les soins de l'Acaclémio royale do· 
!Delgiquc. 
--: ,Le Conseil international do recherches s'est préoccupé, dès ses 
•:premièros · séai1cos, d'une bonne organisation de ln bibliographie 
•1olontifit1110. Il confie Jo ti-avail do la documeutatlon scientifique 
,aux assoéiations internntionnlcs <lont il coordonne l'activité. Ces 
associntious publient dès ·aujourd'hui 1111 eectain nombre do 
-Recuoils bibliographiques très utiles et très appréciés. 

Le Conseil international de recherches a fixé en 1919 son siège à 
Bruxelles. 

Le second des organismes scientlüques internationaux dont 
je veux vous parler est l'Union académique internationale. El-le a 
-pour objet les lettres entendues au sens large : histoire, archéologie, 
philologie, sciences morales, politiques et sociales. 

Elle a son siège et son secrétariat à Bruxelles; son secrêtarlat 
ndministratif est géré par l'Académie royale de Belgique. 
L'Union n été créée le 18 octobre 1919. Elle tond 1\ assurer la 

coopératdon Iuternntionnlc par des recherches et des publications 
collectives, dans I'ordre des sciences cultivées par los académies 
et institutions scientifiques représentées en son seiu, 

Dix-sept pays sont représentés dans Je comité. Un savant belge 
fut Je premier président, et c'est encore un Belge qui en est le sccré 
taire pour les années 1925-1927. 

L'Union a tenu cinq sessions: a) 26-28 mai 1920; b) 26-"28 mai 
l921; c) 25-27 mai 1922; d) 16-18 avril 1923; e) 12-14 mai 1924. 
Elle a décidé de publier. des travaux collectifs qui seraient t.1:op 

anëreux ou .bien irréalisa~le~ v.our. un~ seule a~adé1nie, . -- ·-· "- •. 

Pour donner 11110 idée clo son acüvltê, il suffira d'énuméree 1 •• 
publications <lont cllo s'est succcsslvomout chargée : I• Corp• 
des v~ses. nutiques ; 2• Ont-aloguo clos maauscrtts alchimiquN; 
3• Réédltlon dos œuvrcs 110 Grotius; ,l• Dl'oit coutumier d'Indo 
nésie ; 5• Dictionnaire du lntin médléval ; G•· Documents histo 
riques couccmnnt lo Jnpon; 7° « Fo1·ma romnni imporii • el; 
compléments aux Co!'pus clos inse)·i1)tious grecques ot latines: 
8• « Icouogrnphia cclt1en • ; O• Corpus des mosaïques nntlques 
découvertes en Grèce. 
Des enquêtes sont ouvertes sur le système de trauscri11tio11 

phonétique ot sur ln question do ln langue uuxtlinire. 
li existe à Bruxelles une quatrtèmo institution qui s'est donna 

pour but clo coopérer 1~ l'organisation dos échanges intclloctuels 
Internntionaux, c'est l'fostitut international de bibliographie, • 
fondé on 189:5, :\ l'initintive de MM. LnContninc et Otlet·. 

Le but do cet institut est do perfectionnor ot d'unifier lea 
méthodes bibliographiques, cl'orgnniser ln coopération sciontifi• 
que Internntdouale dans les travaux btbllogrnphiquos, do 11ré. 
parer uu répertoire do bibliograpbio universel, CcttQ t:\chc o" 
tellement lourde quo l'on peut sérlcusemcut douter qu'elle 
puisse jamais être menée it. bien. 
Embrasser à ln fois la bibliogrnphio de tous los temps, de 

tous los pays, etc toutos los Inngues et de toutes les matiôre_s-, 
c'est entrepreudre, comme ou l'a <lit, coup sur coup, dos œuvres 
gigantesques dont une seule, pour être menée ù. bien, eût réclam.li 
tous les efforts do l'Institut. 

C'est vrnisemblnblemcnt la raison pour Iaquello celui-ci n'a 
pas joui jusqu'ici do ln f1weu1· des savnuts, do CCllX qu'une longue 
carrière iL iuitiós aux méthodes de la rochorobe bibliograpbiqu~. 
Ils se défient de fiches étnbltes pn1• un eomit.é de purs biblio 
graphes, qui, malgré tout letir bon vouloir et leu:r savoir, net 
peuvent être également compétents pour toutes les sciences. 
Ils n'ont que faire, disent-Ils, <l'une collection dos titres· de 
toutes les œuvres intellectuelles publiées clans tous les temps 
et clans tous les lieux. 

Cc qui leur importe davantage, c'est d'apprendre par quelque$ 
lignes Jes choses essentielles et Jes tendances de toute publicati911'. 
qui peut les intéresser. Ces renseignements, ils 1es trouvent dans les, 

. recueils bibliographiques existants qui concernent chaque science ou 
chaque groupe de sciences. Ces recueäs sont rédigés par des spé• 
cialistes. Us rendent des services inappréciables, parce qu'ils sont 
exacts et qu'ils informent leurs lecteurs, sans temps perdu, de ce 
qu'ü y a d'essentiel dans toutes les publications qui les concernent. 
Il est hautement désirable que les recueils bibliographiques exis 
tants, qui ont fait leur preuve, soient aidés et subsidiés par Jes orga 
nismes scientifiques Internationaux. Le Conseil international de 
recherches pourrait utilement intervenir à çe point de vue. 
Si l'Institut international de bibliographie voulait limiter ses efforts 

à Ja coordination internationale de l'activité des différents pays dans. 
le domaine de Ja bibliographie, il· ferait, je crois, œuvre Plus utile 
qu'en essayant de réaliser un programme qui dépasse inanifesteme!lt 
ses moyens et ses forces et dont on a, d'ailleurs, à bon droit, con 
testé I'utillté. En établissant, entre autres, un répertoire alpltabétique 
par JIOm d'auteurs, dans le sens d'un catalogue collectif des :grandes 
bibliothèques du monde, il fournirait aux chercheurs des indication$ 
précieuses qui Ieur permettraient de savoir où peut se trouver un 
exemplaire d'une œuvrc déterminée. A plusieurs reprises, j'ai donné 
ce conseil à ses dirigeants, sans succès, je l'avoue, jusqu'aujour.d'bui. 
Par la coexistence, à Bruxelles, de I'Union académique internatio 

nale, du Conseil international de recherches, de l'Institut interna 
tional de bibliographie et de l'Union des associations internationales, · 
notre pays possédait non pas un centre intellectuel international 
établi et complet, mais au moins les commencements d'une telle 
institution; et nous pouvions nourrir l'espoir que celle-ci se déve 
lopperait à l'avenir et serait un jour l'honneur de la Belgique. 

La situation géographique de Bruxelles, au confluent des courants 
anglo-saxon, germanique et latin, la désigne au choix de tous. En 
ce pays, les sciences et les arts ont été cultivés de tout temps par. 
des hommes dont l'œuvre a rayonné bi-en au delà de nos frontières, 
Ainsi que Je rappelait l'honorable M. Desirée, il nous est arrivé plus 
d'une fois par le nombre et la qualité de nos savants et de nos 
artistes d:être parmi les plus grands. Bruxelles pouvait donc légiti 
mement ambitionner d'être élue comme siège d'un centre interna 
tional; elle est la capitale d'un petit pays qui ne porte ombrage Jî 
personne. Les plus grands peuvent o;;'y réunir sans humiliation. Ili 
sans jalousie, - -·-·-- · 
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En 1921 se produisit un êvênement important au point de vue qui 
11ous occupe : la création par ln Société des nations d'une Commis 
sion de coopération intellectuelle. L11 Société des nations, connais 
lö'■t IAklle l'illlportancc d'une bonne organisation des échanges intel 
Jectuels entre les différents pays pour la cause de la paix, chargea la 
,Commission de coopération intellectuelle d'étudier par quels moyens 
ces échanges pourraient être le mieux établis. 

La Commission internationale de coopération intellectuelle se 
clivisa en trois sous-commissions : de la propriété intellectuelle, de 
la bibliographie et des relations universitaires. La Belgique y est 
représentée par M. Desirée, dont la nomination fut- proposée au 
conseil d(l la Société des nations par M. Hymans, à la demande du 
ministre des affaires étrangères, M. Jaspar. 

En juillet 1922, M. Desirée introduisit une .proposition de créa 
tion, à Bruxelles, d'un centre de coopération intellectuelle. Si elle 
·avait été accueillie, cette proposition du délégué belge serait venue 
fr.ciliter et accélérer l'œuvre commencée par les quatre organismes 
scientifiques, dont il a été précédemment question; elle l'eût cou- 
.. verte du prestige qui s'attache aux entreprises de l'assemblée de 
Oeni:ve et elle lui eût peut-être assuré, dans l'avenir, des ressources 
matérieëes nécessaires à son entier développement. Malheureuse 
ment, pour des raisons que j'ignore, cette proposition du· délégué 
belge ne fut pas agréée, sans que, à ma connaissance, elle eût été 

. ~iscutée. 
En juillet 1924, le gouvernement français faisait savoir qu'il était 

· prêt à créer et à entretenir, à Paris, un Institut international de 
coopération intellectuelle, qu'il mettrait à la disposition de 111 Société 

1 'dei natioes, · 
. · 'Ayant appris ce fait nouveau par la voie de la presse, je crus 
. nécessaire, en l'absence -de connaissances précises sur la portée et les 
c:onséquences possibles de celle proposition, de me renseigner à ce 
imjet. Je demandai pnr lettre à mon collègue des affaires étrangères 
èlc bien vouloir 1e renseigner auprès du membre belge de la Com 
ani~ion de coopération intellectuelle de la Société des nations. 
Je m'exprimais de la manière suivante dans ma lettre en date du 

31 juillet 1924 : 
c La Commission de coopération intellectuelle s'est, dès sa pre 

mière séance, préoccupée avant tout de l'organlsation internationale 
de' la documentation scientifique. Dans sa première session, au mois 
t'l'aoQt 1922, elle décida de donner à ce problème la priorité. Elle 
fut ainsi amenée à créer une sous-commission de bibliographie, et 
cette dernière reçut la mission de résoudre les questions techniques 
~\Ji concernent la bibliographle, base, disait-on, de toute coopération 
Intellectùelle, 
Or, i,i la suite des études des experts, il a été décidé que l'Institut 

.international de bi.bliographie de Bruxelles servira de dépôt unique 
de Ill c bibliographie-titres >; que les travaux réalisés jusqu'ici à 
Bruxelles seront utilisés et continués sous la direction et le contrôle 
de .la Commission de coopération jntel!ectue.Ue. 
D'autre part; Bruxelles est le siège du Conseil international de 

recherches et de l'Union académique internationale, c'est-à-dire des 
deux organismes qui ont remplacé l'Union internationale des aca 
äémies existant avant la guerre et qui sont les deux principaux 

· groupements internationaux dans Je domaine des sciences et des 
· lettres. 

Ils poursuivent, par des moyens différents, un but analogue à celui 
que la Commission de coopération intellectuelle 'cherche à atteindre, 
et c'est à Bruxelles que doit évidemment s'établir la liaison entre 
ces trois groupes qui collaborent aux mêmes fins. 

Les faits que je viens de rappeler prouvent que, s'il s'agit d'uni 
fier, de coordonner, de centraliser les travaux et les méthodes de. 
la documentation scientifique et de la bibliographie internationale, 
notre pays a des droits qu'il serait injuste de méconnattre. Nous 
ne pouvons renoncer à ces droits acquis; nous devons revendiquer 
Ir. droit de priorité. 
Ces réserves ïurent parfaitément comprises par le conseil et 

l'assemblée de ln Société dos nations. Le !) septembre, sm· ln 
proposition du délégué Irnnçnls, l[. De Jouvenel, une résolution 
eoueernnnt l'Institut de Paris fut adoptée par le conseil de ln 
Société des nations et il y est question des relations entre 
l'institut projeté, et les institutions internationales existantes 
tl'ordre intellectuel, tels l'Union tle1 associntions Iuternu 
tlonnles, l'Office Intcmationnl do bibllogrnphie, le Conseil 
Internaüouul do recherches, l'Union académique internationale, 
dont le siège est il. Bruxel les et dout il importe de maintenir 
l'autonomie. Il y est répété expressément : c1 l'Institut ne pourrn 
nuire aux nssoÖiations into1·11Btionales d'ordre intellectuel (1\lÎ 
exi1k11t déjà •~ 

A la seconde commission de Ja Société des nations qui eut ä ex.,; 
mluer la proposition française et devant laquelle l'un de nos déf~' 
gués, M. De Brouckère, défendit avec beaucoup de force les inté.; 
rëts de notre pays et les institutions fixêes à Bruxelles, M. Bonnet, 
.délégué français, rassura notre représentant et répéta nettemmMt 
qu'il n'était question en aucune façon d'une atteinte äux institu; 
lions établies en Belgique, auxquelles M. Bergson et lui av.aient 
ét(o heureux de rendre un solennel hommage. 

·. M.. Destrée. - ~•es~ éviàc1~t •. Vous enfoncez une porte ouverte; 
jamais personne n avait songe a usurper les droits du Conseil de 
recherches. · · 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Il était utile de re 
faire constater. · 
C'est dans ces conditions que la proposition française fut aëop 

tée, mais l'autonomie des institutions 'scientifiques internationales 
établies à Bruxelles, l'Institut international de bibliographie, le Con 
seil international de recherches, l'Union académique internationale, 
est définitivement assurée. 
. La Chambre se félicitera de cette décision prise à la demande dù 
gouvernement belge; elle se réjouira de ce que les statuts projetés 
pour l'Institut de Paris prévoient la collaboration des institutions 
internationales de Bruxelles. Dans l'avenir, le gouvernement belge; 
suivant la ligne de conduite qu'il s'est tracée, continuera d'encou 
rager ses institutions par tous les moyens en son pouvoir. , • 
j'en viens maintenant aux autres réalisations déjà acquises, dans 

le domaine , de la coopération intellec.tuelle (propriété scientifiquè, 
littéraire, artistique, échanges internntionaux, enseignement ùnive~.; 
sltäire, ete.). 

La Société des nations ayant exprimé le vœu que soient consti 
tuées des commissions nationales pour la coopération .intellectueliè, 
une commission belge II été constituée par les soins de M. Desirée, 
sans que le gouvernement ait été invité à prendre part à cette consti 
tution. Il s'est empressé cependant d'accorder sou appui moral, dès 
que la demande en a été faite. 

Il n'a pas eu à enviságer d'autre appui, la commission nationale 
ayant décidé de ne pas solliciter le concours financier du gouverne 
ment. 

Le gouvernement belge a répondu à J'enquête instituée par la. 
Commission internationale de coopération intellectuelle sur la pro 
priété scientifique. Sur avis conforme de 111 classe des sciences de 
l'acadèmie, le département des sciences et des arts II donné adhé« 
sion de principe m, projet Ruffini, présenté à la session de· dècem 
bre 1923 de la Société des nations. · 
Ce projet tend, comme on sait, à protéger .la propriété •Scientifi• 

que et à assurer 1111x auteurs de découvertes ou d'invenfions scien 
tifiques une juste part des bénéfices réalisés par la mise en valeur 
de celle-ci. · · 

La revision des conventions du 15 mars 1886 pour l'échange inte(◄
national des publication a été préparée. 
La quatrfèmo assemblée de ln Sociétó tles_nations avait atlopt6 

une résolution aur termes de laqucllo elle priait le conseil M·dG, 

convoquer, d'accord avec la Commission internationale de eoopé 
i·atioit iùtellectuelle, une conférence d'experts qui p1·épnre1·ait 111. 
revlsiou éventuelle des conventions internationales relatives 1• 
l'échange de publicntious de tous ordres : livres, pêrtodtques, 
catalogue!', mémoires, thèses n. . 

Ce comité d'experts n siégé ù. Genève du 17 âu l!) juillet 102+~ 
Parmi les sept experts, ln Belgique comptait un représentant. 
On sait que la convention de 1886 n'a été acceptée que par vingt. 

.Etats. Le comité a donc considéré d'abord qu'il y avait lieu de faci-, 
liter l'extension des échanges de publications à tous les pays civili• 
sés. Mais un grand nombre de pays, 'et notamment ceux dont la 
production littéraire est la plus considérable, n'ont pas adhéré à la 
convention de 1886, parce que l'article 2 de celle-ci exige des signa 
taires l'échange obligatoire de toutes leurs publications officielles. 
Sans toucher au texte de l'artlcle 2, le comité recommande d'ad 

mettre des adhésions avec réserve. Les Etats signeraient, en même 
temps que la convention proprement dite, un protocole additionnel 
qui leur permettrait de ., limiter leurs envois à chaque nation, 
d'accord uvec celle-ci ~- · · 
On espère que Ja possibilité d'adhérer avec une réserve qui écarte 

la principale objection soulevée jusqu'à présent amènera un grand· 
nombre d'Etats il accepter 111 convention. Et, malgré la limitation des 
·obligations contractuelles, ce serait là, incontestablement, un grand 
progrès dans le domaine des échanges internationaux. · ' · 

Ces questions font encore l'objet d'échanges de vues entre les 
ZtJl.l'!'.er!lcment~ ~I Ja .Cgmmi~~i.Q.ll !,le coopération i11tcllect11elle, J.e 
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10uveruement belge est tout disposé à favoriser, sous certaines coii 
klltlolll, la multiplication des éd1:ingcs, tant en ce qui concerne les 
publications officielles qu'en cc qui concerne les productions sclcn 
fiflques et Jittérai_res. 
Àvant touto suggestion émanant ile la Sociótu des 11atiQ11s, llès 

l• 20 jnnvicr 1!)21 lo gou\·erncmont bclgo a soumis à ùouu Etats 
étr~gcrs un projot <l'accord iutcllectucl. 

Comme suite à cette initiative, il y a depuis plus de trois ans, aux 
.termes de l'accord conclu en 1921, avec Ja France, un échange régu 
lièr de maitres de l'enseignement supérieur moyen et technique. 
Celui-ci a donné leï,meilleurs résultats et soU'lcvé Ic plus vif intérêt, 
'1ans Jes milieux universitaires notamment, 
Une convention <lu même goure a ó,tó conclue avec le grand 

duch~ tlö Luxembourg, le 21 septembre 1923, 
Des négociations out été cuteoprlses avec la Tchóco•~lo,:aquio, 

la Pologne, l'Augletcn·o, I'Itnlie, l'Espagne, la Hollande, la 
Swsse, Ic Pérou, etc. Pour diverses raisons, elles n'ont pu aboulir 
ju1qu'ici à un accord. 

Le manque d'accords formels n'a d'aäleurs pas été un obstacle' 
aux .relntions intellectuelles. 

· Penl\11nt les trois années académiques 1921-.22, 1922-23, 1923-2+, 
en ce qui coueerne l'enseignement unlvorsitaire · soul, do nom 
breux 11rofesscun1 d'universités belges sout allés enseigner on 
France, en AuglotMrc, aux Etats-Unis; des professeurs fnnçais, 
nugl11is, américains, holluuduis, sont venus enseigner en 
B~lgiqüc. , · . . 
Do plus, on dehors ûes échanges d.! professeurs effectués on 

vqrtu a•uccórds Intellectuels, 'il i'au·t signalci• quo dei tout 'temps 
~os profos~eurs des unjvcrsltês belges on tété envoyés eu mission 
solentifü1n,o à I'étrange», aux fráis lló l'Etat, qui prëvoit ehaque 
aunée à son budget u11 çrédit importnnt consácré à ce( objet, 
ll:,lafin; il oonviont <lb .remurquer que los. uutversités; depuis 
qu'elles possèdenb ln personnalité civjlo, comme de .SOI!. côté Ja 
Fondation uuivcrsitairç, ont 1m organiser, elles aussi, dos 
óobnnges de profe11110m·s. 
en résumé, dcpu;s Ja guerre, notre enseignement, et par~iculièrc 

ment notre enseignement supérieur, s'est ouvert largement à un 
esprit de coopération .Intellcctuelle .. internationale. . 
De nombreux professeurs étrangers viennent régulièrement expo 

ser à nos étudiants -Ies résultats de leurs recherches. personnenes, 
tandis que nos savants 'lont faire des leçons ou des conférences 
iilans les universitçs .des, deux: mondes: 

Les étudlants les plus indiqués pour bénéficier des échanges 
unlversitaires sont les porteurs de diplômes universitaires. Ils sont 
mlèux armés pour retirer un 'frui~ véritable de leur séjour à l'étranger. 
· -Ce 'principe a toujours présidé à -l'envoi de boursiers de voyage à 
l'étranger. On sait, en efiet, que Ic gouvernement belge a pris depuis 
de longues années l'habitude d'octroyer, par voie de concours, de 
nombreuses bourses à des jeunes gens porteurs de diplômes de fin 
cl!ètudes universitaires -!lf;n de leur .permettre de fréquenter, p,endant 
deux ans, -les universités étrangères. . , 
.. Depuis l'armistiçe, la Fondation universitaire a .apporté 1111c_.collaa 
boration puissante, dans ce domaine, à l'œuvr.c gouvernementale. 
~le a envoyé. des bourslers dans Jes principales 11plv.~rsHés d'Europe. 
Elle a organisé des échanges réguliers d'étudiants avec les Etats-Unis, 
Mcn.tionnons encore que, pour ce qui concerne les ·étuçlcs .antï'911és, 

J<!1; jeunes Belges, docteurs en histoire ou en philologie, peuvent 
trouver, soit à l'Institut historique belge de Rome, soit { l'Ecole 
française d'Athènes, des milieux exceptionnellement favorables à. 
leur développement. Et le département projette une réorganisation 
de la section belge de l'école française d'Athènes qui aurait pour 
résultat d'en augmenter Ic rendement. 

Enfin, on peut faire rentrer; dans ces échanges d'étudiants et 
de jeunes savants, l'envoi fait, depuis deux ans, d'un docteur en phi 
Iosophlc et lettres comme lecteur de français à l'Ûniversité d'Edim 
bourg. Des pourparlers ont été engagés pour des fins analogues. 
Jlvec Jes universités d'Oxford ~t de Cambridge; mais jusqu'ici ils 
~ni demeurés sans effet. 

LI\ question des équivalences de scolarité ou de diplôme est la 
plus délicate de toutes celles que soulève la coopération intellec 
.tueHe. Certaines stlpulations des accords conclus avec ta· France, 
le grand-duché de Luxembourg, touchent naturellement à cette 
~uestion. Mais les contractants se sont très légitimement réservé 
.tous droits à cet égard, la collation des diplômes et la réglementation 
des professions dites libérales constituant un privilège national, diff.i- 
elle à aliéner. · 

Cependant un projet de loi destiné à permettre, dans l'avc1i,, 
d'accorder, sous les i:aranties indispensables des équivalences de 
diplôme.s étrangers avec les grades légaux b:lges, a été dépoté, le 
22 janvier 1924, sur Ic bureau du Sénat. Depuis il a ~té incorpor6 
dans Ic projet sur la collation des grades académiques el Je pro 
gramme des examens universitaires, döposé sur Je bureau du .Sénat, 
le 26 février 1924, et actuellement en discussion. 
Lo département <les sciences et des ~rts a trnnsmis aux univor• 

sités une résolution. adoptée, Io :'?9 septembre 1924, pnr la Socl6'6 
des nations et invitant los maltrcs do l'enseignement supéri'1ur 
à collaborer à l'œuvrc et i\ augmenter 1• pres\lge moral de 1a 
Société <los nations. 

Les conseils de perfectionnement sont également saisis de la 
question de savoir comment l'enseignement primaire, renseignemènt 
moyen et l'enseignement normal pourraient, le plus utilement, coop_é• 
rer à la diffusion des idées qui sont à la base de la Société des 
nations. 
Au mois <le septembre 1924, 11u comité économique <le ln Société 

dos nations, lo délégué frant.nis, ·~r. D. Scrruys, signalnit la. 
nécessité, pour unifier la prépnratiou aux professions Ubérales, 
<l'instituer un examen <le maturtté <lans tous les pays. 

Le gouvernement belge est allé, dans ce domaine, au-devant des 
vœux de la Société des nations. L'lnstltutiou d'un examen de Dll,(ll": 
rité a fait l'objet, depuis 1921, de tous Jes soins du \lépartement des 
sciences. et des arts, sous Jes différents ministres sui s'y sont 111.c• 
cédé. 

Le 8 mai 1924, un projet de loi dans cc sens a été soumis aïi 
parlement. j'espère que M. Desirée voudra bien joindre ses efforts• 
aux miens pour obtenir de Ja Chambre la discussion dans .le plus 
bref délai. · · . 

Messieuts,• Je termine cet exposé, auquel I'importenee ·et ·la multi 
plicité des questions qui y sont traitées m'ont forcé -dè donner des' 
développements inaccoutumés, dont je m'excuse. j'espère avoir 
convaincu fa Chambre que le gouvernement a compris l'importance 
des problèmes de Ja coopération intellectuelle et qn'il · n'a négligé 
aucun moyen en son pouvoir de s'associer en cc domaine à l'œuvrc 
de la Société des nations. · 

L'honorable .M. Desirée eût voulu davantage; il demande au 
gouvernement d'établir à Bruxelles un Institut International de cco 
pêration artistique. 
· Nos écoles d'art sont largement ouvertes aux étrangers el elles 
ont, de tout temps, été fréquentées par eux. Mais .il s'agit moins: 
- dans la pensée de M. Desirée - d'une école d'art que d'un insti 
tut où se traiteraient des questions juridiques, telles que le droit 
d'auteur et ses compléments, le droit de suite et le droit moral; 014 
encore Je droit de fouille, la réglementation des musées et des col 
lections, Jes œuvres d'assistance aux artistes, tout cela considéré 
du point de vue international. 
j'ai examiné cette proposition avec attention. Je confesse que je 

ne parviens à y voir autre chose que de quoi occuper l'uil où l'autre 
spécialiste d'une de nos facultés de philosophie · ou de droit. Je 
n'arrive pas à me· convaincre que la ·réalisation du projet soit 'dë 
nature à jeter un lustre nouveau sur· Ic bon· renom ·amstictue lie 
notre pays. Je rappellerai d'ailleurs que, dans chacune des univer• 
sités de l'Etat, il existe un institut supérieur d'art et d'archêologîe, 
et qu'il serait aisé de porter à leut programme un (Ours sui' les 
matières visées · par là proposition de M. Desirée; · · ·· 
Je compte prendre l'a,,isdcsrmtorités,acallémiques sur !'oppor• 

tnuité <le cette Innovation. · · 
A défaut d'institut de coopération ártlstique, l'honorable M. Des 

irée se contenterait de laboratoires de recherches. Je me permettra] 
de lui faire observer que IIQS universités nossëdent dé tels laboea 
toires. 

ftl. Hubin. - Allons donc! 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Mals certainement! 

M. Hubin. -- Mais, monsieur Ic ministre, j'ai. pris la peine de me 
renseigner et, à supposer que cette lampe n'existe pas, et que vous 
l'iuvenflez par 1!11 trait de génie, sans l'avoir construite vous-même, 
il n'y a pas une université en Belgique qui soit capable de l'exé- 
cuter; il n'y a pas de laboratoire... · 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - L'honorable membre 
doit savoir que. des travaux pratiques d'électricité sont organis& à 
l'Institut Montenore à Liège, notamment, 
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d'ètudiants étrangers. Une université internationale qui ne différe- ' 
rait des universités existantes que par. Je recrutement international • 

• de ses professeurs, est une chose inutile et irréalisable. Maïa ai, · 
comme l'entend l'honorable M. Desirée, il s'agit simplement d'attire,: • 
l'attention des élèves qui suivent l'enseignement des universités exis 
tantes sur l'aspect International des problèmes contemporains, l'idée"· 
devient très raisonnable, et il semble qu'il soit facile de la réaliser. • 
dans le cadre de nos institutions. Je rappelle que j'ai invité les univer 
sités à collaborer à l'œuvre de Ja Société des nations en faisant 
connaître à leurs élèves le haut idéal de paix et de fraternité humaine 
qul a présidé il sa fondation et les efforts qu'elle .fait pour le réaliser,. 

L'honorable interpellateur a suggéré. nombre d'autres projets assu 
rément fort intéressants. Il souhaite que Jes littératures modernes 
soient mieux connues de noire élite. Comme lui, je suis d'avis que 
nous sommes insuffisamment informés du mouvement des idées chez 
lès nations étrangères. A cet égard, il -serait désirable que, dans nos. 
universités, les professeurs de littérature étrangère, qui se bornenë 
habituellement à l'enseignement purement littéraire, consacrassent . 
quelques heures à l'étude des institutions, des mœurs, des courant• 
d'idées. 

Ainsi que je l'ai dit précédemment, je suis convaincu que, dans le 
domaine de la recherche scientifique, la meilleure façon de préparer 
notre activité internationale, c'est de cultiver nos qualités nationales 
dans nos universités et nos académies. · 

M. Hubln. - Vous ne croiriez jamais, monsieur le i;ninistre, corn- · 
bien • votre exposé est intéressant; cependant, voua faites parfois* 
hausser les épaules. Pensez-vous que Gramme a été à l'université?._ 
Pour vous, il n'y a de science que dans les universités. Or, notez: 
b:en que les .plus. grands savants et les grands inventeurs n'allaient' 
pas à l'universitè. · · ! 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts . ....! Je suis d'un avis tout 
à fait opposé. 

M. Hubin, - Remarquez bien, monsieur 1~ ministre; que je ne veux.. 
en rien diminuer le r61e.'des universités, mais. au.asi lqngtemps que 
vous n'aurez pas établi une liaison entre l'enseignement scientifique 
et professionnel, vous n'aurez rien fait. 

IL Hllblal. - n ne s'agit pas, monsieur Je· ministre, de savolr si 
lea tranux pratiqnes d'électricité sont enseignés 011 non; j'affirme 
••• il ••y a ancun laboratoire d'université qui sauralt construire une 
~mpc à Incandescence. • 

· M. Nolf, ministre des sciences cf des arts. - Un laboratoire de 
r«herches n'est P.as· uu atelier de construction. 

,M. Haytm11111. - Vous avez tort d'insister, monsieur Ic ministre. 

. M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Ce qu'il faut ensei 
gner dans ces laboratoires, ce sont les méthodes de mesure, l'utili 
•!ltion ~ appareils, et non pas Jes procédés de fabrication; encore 
une fois, il ne s'agit pas de transformer ces laboratoires en ateliers. 

M. Hubln. - Il faut qu'on puisse passer, dans les laboratoires 
mêmes, · de la · science pure à la pratique industrielle • 

. M. Hu~ - La réponse du département à la section centrale, 
relative à cette question; n'est pas exacte;. pour le dire en termes 
parlementaires. · · 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Je maintiens que Ic 
gouvernement s'est p.réoccul)é depuis de longues années de doter 

, Jês , universités . de l'Et\lt de l'appareillage nécessaire aux études 
rratiques et. à la . recherche scientifique, ... 

1-M;·H•~~...:;. Ohloul, coninie tous Iesgouvernemènts, 

. ~:M..~;· tili~isfr~ -~es. ~ciences ~t -des arts, - ... de doter les uni 

.. versitéa de l'Etat, des appareils nécessaires aux éludes' pratiques et. 
~ux ~eç~erç~; :et .. l'hO!IJ)rabl~ •fd; Destrée, à ma .P.l11ce, vous a1,ralt :' 
donné la même ·réponse. 

M. Desirée. - Cela fait partie du ".~tement ministériel . 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - J'en donne une preuve 
<le hi pärt du gouvernement actuel : il se propose d'intervenir 
prochainement, P?Ur une somme considérable, 8 millions . de francs, 

. dans l'édification de nouveaux instituts à Ja faculté technique de 
1.~ge: 'Car -c'est: dans Jes universités que, de l'avis unanime, ces 
laboratoires de recherches doivent être établis. C'est là qu'ils sont le 
plus util~. puisqu'ils peuvent servir en même temps aux recherches 
des· professeurs et ·de leurs élèves et ä l'enseignement, . - 

M. liubln •. -· Nous examinerons cette question· lors de la discus- 
iion de votre budget. · 

. · M. NolJ, ministre des sciences et des arts. - Quand vous le 
voudrez! ·· 

M. J111biti. ~ Ce n'est-pas le moment maintenant! . . . . 
; .. M. NÓU; ministre: des sciences et des. arts. - j'en vie'ns à la pio 
~sltion. de ·!t\; Des!rçe concernant· l'Institut international· de biblio- 

. gr_a,pl1i!),:L'!IC!norable membre demande que des mesures solent prises- 
~ pour fl!ciliter_ à: l'itistit_ut la ·réalisation du programme- que vient de lui 

,1r~cj!_r Ja. ·Sol(ié!é: des nations, · . · · . 
Le gouvernemew.:n'a· [amàia refusé son -eoneours à ria~tuf. Dans 

•l'avenir, sa faveur sera continuée à cet organisme, d'autant plus que 
le programme établi par la Société des nations répond entièrement 
aux vues du gouvernement concernant le rôle d'un institut· interna 
tional de bibliographie. 
Mais la réalisation du programme, limité. aux tâches que men 

tionne l'article 2 de l'accord intervenu entre l'Institut et la Société 
des nations, nécessitera d'assez nombreuses années. La Société des 

. nations l'a, d'ailleurs, parfaitement compris, puisque l'accord stipule 
.que l'ordre dans lequel Jes différentes parties du programme seront 
entreprises sera fixé après entente entre Jes délégués de la Commis 
sion de coopératlon .lntellectuelle et les représentants de l'Institut. 

Le gouvernement ne pourra prendre définitivement attitude sur 
cette question avant que cette entente ne soit réalisée. 
j'ai entendu avec plaisir l'honorable M. Desirée énoncer des opi 

nions très judicieuses sur un projet de fondation d'une université 
internationale. Partout, dans Ic monde civilisé, Jes universités ensei 
gnent les mêmes sciences. Elles sont universelles par l'objet de leur 
enseignement et ne· diffèrent que par la langue de celui-ci. Nos 

' J1aivcnit~s belges sont fré~uentées. par une population importante 

M. Huysmans. - Très bien 1 

M. Hubln. - Actuellement, .ce sont des ·Jossés _qui séparent let 
divers enseignements. 

M. Nolf, ministre .des sciences ei des arts. - Vous admettrez q1,1e_ 
j'ai fait tous mes e~forts pour les combler. • 

M. Hubln. - Remarquez, monsieur le ministre, que ce n'est pa• 
une querelle personnelle que je vous cherche. Dans un pays indus 
.trie!, .aussi longtemps que vous n'aurez pas mis à la disposition d~ 
l'ouvrier et de l'industriel tout ce qu'ils peuvent acquérir de science~. 
en organisant un contact permanent entre les divers enseignements, 
YOUS n'aurez rien. fait. . · 1 
Peu m'importe ·qu'il y ait un grand savant ayant fait une décou.;. 

verte. ·si, par un canal 'en cascade, cette découverte ·n'arrive pas • 
ceux qni <!oivent l'utiliser. Cela ne sert à .rien 011 servira peut-être 
~~~ . 

. M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Nos universités sont 
ouvertes à tous Jes étudiants, à quelque classe 11ociále qu'i_ls appar~ 
tiennent. 

M. Habin. - Nous ne nous comprendrons jamais. 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Il existe des bourses 
d'études, il y a Ic fond des mieux doués, il y a ... 

M. Hubin. - Songez, monsieur le ministre, au rôle qu'ont joui! 
les grandes écoles techniques dans le developpement de l'industrie 
allemande. Ce n'étalent pas des universités, mais quelque chose d'ana 
logue; c'était un enseignement industriel appliqué à l'industrie et 
spécifiquement entendu ainsi, mais cc n'était pas de Ja science pure, 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Permettez, en m:1 
seule qualité de ministre des sciences et des arts, je n'ai pas à lli'oc• 
cuper de l'enseignement professionnel. • 
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IL Hey1 - Vous n'avez qu•~ exproprier M_. Ruzctte; le~ 
icoles a1ricOJe~. et les écoles ind_uslnelles vou~ reYJen_nent •. Aussi 
longtemps que vous n'aurez: pas f,ut cela, vous n aurez nen fmt. 

.M. No1f ministre des sciences et des arts. - Dans l'état actuel 
dés cho~ Je ministre des sciences et des arts n'a dans son ressort 
que les ic~les purement scientifiques; les autres lui échappent abso 
lument. 

M. Hubila. - Vous êtes trop intelligent pour ne pas comprendre 
qu'aussi longtemps que vous n'avez pas établi le contact perma 
nent entre les divers enseignements, il reste entre eux des fossés 
infranchissables pour l'immense majorité · de citoyens. 

.M. HuyE111ana. - La commission de l'enseignement a été unanl 
mement de cet avis, mais le gouvernement n'a pas voulu. Vous 
étiez aussi de cet avis, monsieur le ministre, et je vous rends hom 
màge; vous avez été, en l'occurrence, plus intelligent que vos col 
lègues, et je dois dire que cela vous arr-ive souvent. (On rit.) 

M. Plénltd. - Monsieur le ministre n'a pas à se plaindre de l'in 
cident : il' tourne en sa faveur 1 

·M . .Nolf, ministre des sciences et des arts. - Je ne me plains pas, 

M. Tschoffen, ministre de l'industrie, du travail et de la pré 
voyance sociale. - · Et moi, je me plains d'entrer en séance ·à cc 
moment-! 

_,M. J>Wràrd. - Bel exemple de solidai-ité ministérielle! 

'.'M. Hu~ • .:...--Je. suis certain que l'honorable ministre de l'indus 
. trie, du travail et de la prévoyance. sociale, M. Tschoffen,. est aussi' 
de notre avis. 

M. le président. - Ce n'est plus la question, messieurs! Faites 
une interpellation spéciale! 

La· parole est continuée · à M. le ministre, 

· M, ·Nolf,· ministre des sciences et ·des arts, - Pour concture, je 
disais· de nos universités que leur renommée -rayonnera d'autant 
plus loin que les maitres qui y professent auront plus de science 

•t:t de talent. Le devoir du gouvernement est de favoriser le pro 
grès intellectuel par la bonne organlsetlon des études et le recrute 
ment j_udicieu_x du corps professoral. Les· projets de _loi: sur l'orga 
nlsation des études universitaires qui sont actuellement soumis à 

· votre examen sont les témoins de son désir de servir les Intérêts 
intellectuels du pays. j'espère que la Chambre trouvera bientôt le 
temps de les examiner. · · 

· M. le Jrisldent. - La parole est à M. Desirée. 

. ..M. Deltrie. - Messieurs, Je io!pondrai brièvement au di&cours de- 
M. ·,e ·minîstre des -scierites:et des arts. . . . 

, : -Dans 90!1 èx))()Sé;, je. n'aj à relever qu'une erreur d'appréciation. 
. Je crois ;qu,il se .trOIIJJ"' quJ!nd_ il considère com1111: une victoire des 

.délégués belges. à la Soc~t~ des nations le ·fait d'avoir fait recon 
naître les droits de !'.Union académique et du Conseil international 
de recherches. 

Il n'y a pas eu· de victolre, parce qu'il n'y a pas eu de bataille. 
Jamais personne n'a songé, ni parmi Jes promoteurs de l'Institut de 
'Paris, ni au sein de la commission de coopération intellectuelle, à 
diminuer les droits de l'Union académique et du Conseil inlernatioual. 
J~ n'avais pas abordé ce point daiis mon discours; je l'avais cepen 
dant effleuré d'une manière générale. En indiquant quelle était la 
rréthode de travail de. la Commission de coopération intellectuelle, 
j'avais dit : Elle s'est toujours efforcée de partir du connu pour 
arriver à l'inconnu, de connaître ce qui existait pour le respecter, de 
~e mettre en rapport avec les organes déjà créés pour les coor 
donner; les fortifier. Par conséquent, dans son programme général, 
J'accord avec l'Union académique et avec le Conseil internatienal des 
recherches était nécessairement indiqué; coordination ne. veut pas 
'dire concurrence. Au contraire. Ce point rectifié, vais-je examiner 
Jes différentes réponses que, sur des points particuliers, m'a faites 
l'honorable ministre? Non, il y a à cela deux raisons. 
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La première, c'est Que, en l'enlendant, je me disais que si j'naia 
été à sa place j'aurais probablement fait Ic même discours. Il fait 
partie des fonctions minislérieUes de trouver que tout est pour Il 
mieux dans le meilleur des mondes. Un ministre qui n'a rien fait 
ou qui ne · peut rien faire parce qu'il est serré par des 'iJifficultés 

• matérielles aime à dire, cependant, que tout de mente il peut y -avoir 
quelque chose à rappeler, quelque chose dont jl pe11t !IC vanter : je 
l'aurais fait comme vous. Mais ceux qui voudront bien comparu ,le · 
programme que j'ai tracé il y a quinze jours avec les réalisations 
sommaires que vous avez péniblement énumérées constateront qu'il 
y a entre nous un abîme. La seconde raison, c'est qu'il faudrait 
refaire tout mon discours, et je crains de lasser -l'assemblée .. L'ai~ 
tenlion passionnée de la gauche libérale et de la droite catholique: 
(rires) ... 

M. Plérard. - Où est la gauche libérale?" 

M .. r.;aenhaut. - Il n;y a pas un de ses membres présents! 

M. Desirée. - ... l'affl11ence des députés qui sont vénus entendre 
l'honorable ministre des seleuces et des arts signifie · assez clai- · 
renient que ces problèmes sont sans relation suffisante avec les 
luttes électorales dont tout le monde parle, avec la crise ministérielle 
qui s'approche; et je me borne à dire que les paroles du ministre sont 
belles, belles· comme le chant du cygne. (Rires ù. îexirême gaucll~.) · 

M. le président. - Messieurs, il n'y a plus d'orateurs inscrits. 
Comme il n'y a p_as .d'ordre du Jo!lr _d~~é6 i~ ~l~!C .fil!ci.11«:!lf· 
clos. · 

INTÊRPELLATÏQN DE iii. · PitRÂRD A M. u;: MINISTRE 'DJ;;S SCIENCES JlT- 
DÈS -ARTS c AU SUJET DES INTENTIONS DU GOl,JVERNEMENT QUANT_- À' 
L'ÉRECTIÓN. !lN BELGIQUE DU MONUMENT.PU TRAVAIL DE CONSTANTll'f 
MEUNIER>. ' 

M. le président, - Conformément à la décision prise au début -de 
fa séance, nous passons à la disc11ssio11 de finterpellation de M. Pi1! 
rard relative au c Monument au Travail > de Conslantin Méunier. 

La parole. est à M. P.iérard. · 

M. .Plérard . .:.. Messietfrs, de mon côté, j'ai demandé à interpeller 
M. le· ministre des · sciences et des arts au sujet des intentions du 
gouvernement quant' à l'érection, en Belgique, du c Monument au. 
Travails dé- Cónstantln Meunier. . · 
C'est une vieille, très vieille· hlstolre et, je crois pouvoir le dire en 

débutant, une histoire qui n'est pas à l'honneur de la Belgique, 
Voici ce qui m'a déterminé à introduire cette demande d'interpel 

lation : il _y a quelques mois, [e recevais d'une personnalité éminente 
qui se trouve à la tête d'un des organismes internationaux les plus 
actifs de l'heure présente, une lettre dans laquelle ce monsieur me 
disait qu'il voulait, .si Ja chose était possible, ériger Ie .c Monume11t aµ 
Travail > de· Constantin Meunier da·ns le palais qui va· abriter d'ici à 
peu.de temps· ·le service de l'œuvre internatlonale qu'.il dirige. Il me;' 
demandait quel était le propriétaire du· c Monun'ie~t au Travail >; i! 
me demandait ·aussi si la Belgique entendait conserver et exercer son 
droit de priorité. : . · ; ; 

Messieurs, j'ai pensé tout ite suite que ce serait unehonte .pou~ 
notre pays, ime honte, lé mot n'est pas trop fort, _s'il se laissait dis 
tancer par un pays ·étranger. Je considère même qu'il n'est pas ,\ 
l'honneur de la Belgique d'avoir attendu aussi longtemps avant 
d'avoir -1111 projet précis, de ne pas avoir exécuté loyalement le 
contrat qu'elle a fait avec Constantin Meunier, quelques année• 
avant sa mórt, survenue en 190,5. 

Le contrat dont je parle date de 1003. Je demande donc si la 
Belgique va se laisser devancer et va permettre qu'on érige, dans un 
pays étranger, avant le nôtre, cc c Monument au Travail > qui, disait . 
M .. Dumont-Wilden, est l'expression la plus héroïque, la plus noble, 
la plus durable de notre Belgique laborieuse. j'ai déjù eu l'occasion 
de Ic dire dans celle enceinte, je crois que, à côté de quelques 
grandes qualités que tout le monde célèbre, nous avons quelques 
défauts, dont Ic moindre est la lenteur que nous apportons dans 
l'exécution de certains travaux publics, surtout si ces travaux 11'oat 
pas de caractère utilitaire. · · 

M. Habia, -- Même quand ils ont un caractère utilitaire. 
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., ......._ - Je sais l' quel travail vous faites allusion, 1110n cher 
to1teue, mais je ac veux pas m~ler cette quenon irritante de la 
1011<:tion au débat actuel. Je me permets cependant de rappeler que 
la Beliique a'a pas exécuté la promesse faite en ce qui concerne 
l'acllèvement des musées du Cinquantenaire. C'est là aussi une très 
)lellle histoire, ,qui n'est pas non plus à l'honneur de notre pays. 

J'ai l'impreuion aussi que notre pays ne fait pas, en temps utile, 
tout ce· q1i1'il •doit faire pour la glorification de ses grands hommes. 
.Uli Vâ'llaeren, Uli Van L·erberpc attendent eucorc ~ue nous -son 
gions à en. 

IL HM,-. -.- Commeqt? Nous avons cependant un boulevard 
Laaonnier et un boulesard Emile Jaoqmain! (Rires.) 

M. Piérard. ..:.. A défaut de voir leur 110111 donné à 1111 boulevard, je 
pense que les poètes que je viens de nommer méritent que la patrie 
reconnaissante, pour reprendre l'expression inscrite au fronton du 
Panthéon, leur rende le juste hommage qui leur est dû. La gloire de 
ces écrivains et de ces artistes, c'est te meilleur de notre patrimoine 
national, et nous devons Ic mettre en valeur. 
Permettez-moi - je crois que c'est indispensable - de faire à 

·grands traits, te plus brièvement posstble, l'histoire de cc c Monu 
anent au Travail >. C'est l'œuvre de toute une vie, c'est le couronne- 
ment de la carrière <le Constantin Meunier. ' 
··on peut dire que le c Monument au Travail > a f.ait l'objet quoti 

dien de ses pensées, de-ses méditations, pendant près de vingt ans. On 
s'imagine volontiers. Constantin ·Meunier dans cette ancienne salle 
de dissection de la faculté ùe médecine de Louvain, cette salle aux 
tnurs fróids et nus. On l'y voit, hanté par son grand rêve fraternel, 
}lareil un peu à Michel-Ange dans ta Sixtine - la· comparaison 
petit· être faite. - ll .rêvait de. cette synthèse prodig;euse de tout ·c~ 
,qlt'il.y. a de noble,. de grand et de pathétique à Ja fois dans le tra 
YÜ IIIOdcfne, dans · le :travail de ces prolêtalres, dont. l'êchlne se 
courbe; dont le corps se dégrade et se déforme, mais qui, souvent 
aussi, se redressent plus vigoureux après l'effort et rayonnent alors 
cfune beauté athlétique . 

. iil. ffuylaaal.-Trës•bienl 

. 
brisé : de rudes verriers, au torse nu, travailltnt parmi les flamnitS 
échevelées, Un autre motif est Je port, avec les fiers débardeurs, . 
chargés de leurs lourds fardeux. Enfin, la moi1110n, où l'on voit des 
paysans fauchant ou liant des gerbes, dans la chaleur réverbérée 
qui monte. de la terre ou qui vient du ciel. Ensuite, ;i y a toute une 
série de statues : le mineur accroupi, Je débardeur, k forgeron, Ic 
puddleur, puis la grande statue symbolique du semeur, qui doit , 
être au sommet 011 au centre du monument. Un autre groupe 
symbolise la maternité. 
On peut dire - c'est facile à établir par des documents 

ou par des souvenirs de la famille - que Constantin Meunier n'a 
renoncé momentanément à la disposition en hémicyde et n'a accepté 
ta disposition en pyramide que parce que Charles Vanderstappcn 
lui a fait observer un jour que la disposition en hémicycle était celle 
qu'il avait choisie pour le c Monument de l'infinie Bonté :. auquel 
il travaillait alors; Meunier, par douceur et par bonté, avait renoncé, 
trop facilement peut-être, à son idée première, 

Il y a du c Monument au Travail > toute une série de variantes 
architecturales, notamment à Vienne, à Bruxelles en 1905, à Gand l'été 
dernier, dans une exposition dont je parlerai. Il y a eu surtout des 
réalisations en hémicycle qui, selon nous, devraient avoir l'appro 
bation du gouvernement. 

Je reprends l'historique. En 1901; Meunier ayant ·70 ans, les. 
artistes et les écrivains de ce pays fêtent son jubilé. Au cours de 
Ja cérémonie, CamiWe Lemonnier s'exprime dans les termes que 
voici: · 
c Un écrivain ici fait appel aux pouvoirs pour que Bruxelles 9oit · 

'cette ville qui recèle.le < Monument. au Tr.avail > et .que, à travers les 
àges, elle~ s'honore de posséder l'âme vivante et réalisée de· Constan 

. tin Meunier. Que le bronze et .le granit nécessaire à l'exécution de 
cette vaste pensée lui soient octroyés comme un hommage national.: 
afin de lui· permettre d'en faire à son tour· une filiale et solennelle 
'dédicace à 'Ia patrie! ·Que ce· soit là Ie cadeau de jubilé de cc grand· 
artiste au seuil de son énergique et grandiose vieillesse! > . 
Peu de temps après, en novembre 1901, - ce sont· des choses 

que nous avons le droit de rappeler, - le gouvernemènt belge 
refuse d'acheter le « Monument au Travail >, bien que Léopold Il 

· portât' le plus vif intérêt à l'œuvre de Meunier; il refuse 'd'ériger. Ic 
monument au ·rond-point de l'avenue de Tervueren. · · 

U paraît que l'on cralgnait · alÖrs que le· rond-point de l'avenue 
de Tervueren ne devînt Je. centre de ralliement de tous les socia 
listes les jours de manltestation, Je vous fais juge de cette raison .. , 

_ M. Piérard. - La première idée du c Monument au Travail ,. date 
de 181;10. Chose assez amusante, Meunier ava1t dessiné, à· cette 
époque, un char de l'industrie pour un cortège qui devait se dérouler 
dans lès rués :de Bruxèlles.'En 1884, il' exécute un autre projet, dans 
lequel' on retrouve 'en germe l'idée du cMortument au Travail>. C'était 

· 1,1n projet de cheminée monumentale. n avait été très impressionné 
par ta cheminée du palais du Franc, à Bruges, et avait voulu faire, 
pour'un grand bàtiment public, une cheminée dn même genre, dont 
lês cariatides eussent été des· niineurs, des verriers, des inétallur- , . • . . 
pies. T-out natuttllement,·l'idée grandit. C'est sous la forme d'une ~- Piérard. -;7 Je m e~presse ~e dire que Je ne su~ pas d~ ceint 
flSte frise sculpturale que Meunier voit cette synthèse du travail à q111 pensent. ~u II faut faire de I œuvrc de Constantin ~eu~1er .. un 
laquelle il songe. En 1893, t'œu•re est en pleine réalisation. Il tra- drape~)• politique. _Cet homm~ ~st. au-d~ssus . des parh

0
s. J ~sh!ne 

•aille e~ ëci:ït à certains amis qu'il n'est pas encore fixé quant -au Q;te, s !I r a une umon .. sacrée a real!ser, c es_t bien dans I admm1ho11 
,r:o!llbre _de 11t~tùes et. au nombre de hauts-reliefs qui constitueront d. un genie comme cel 111 .. <le Constantin Me11111er. 
'!~ t Monument ait ·Travail >. fi èst en pleine próduétion. Une àutrë ~n 1902, M. Jacobsen, un amateur de Çopenhague, qui a too. 
~tion se pose, een dehors de la question du nombre de statues et QI? jours éprouvé pour Constantin Meunier la plus vive admiration, et 
''leur ·disposition dans lé monument, question dont je deniânde à dire qui voulait doter sa ville natale des œuvres du maître, fit des pro 
ùn mot avant d'aller plus loin : c'est la question de la matière dans positions. d'achat. 11 proposa d'ériger au Danemark le <' .Monu~ent 
laqliejle le monument doit être réalisé. ' · au Trava11 > de Constantin l\leunier. Un mouvement de· protestation 
Les hauts-reliefs qui se trouvent au Musée de Bruxelles que vous se produisit alors dans 1c monde Intellectuel et altistiquè. On se 

c:oilnaissez tous, sont la propriété· de l'Etat; ils font 'partie du révolta â l'idée que ce monument pourrait être érigé au Danemark 
·c Monument au Travail > et sont en pierre. Mais Meunier n'ayant I et non· pas en Belgique. Hélas! nous ne constatons plus aujo11rd'J111i 
jamais taillé lui-même la pierre, on peut dire que ces hauts-reliefs sont le même émoi; je crois qu'il y a peu de Belges maintenant qui 
beaucoup moins beaux que i'original et que s'ils avaient été -exé- s'inquiètent à l'idée que le c Monument au Travail> pourrait étre èrigè' 
cutés en bronze. Si l'on s'en réfère à des souvenirs de la famHle en Suisse au lieu de l'être en Belgique. Des pétitions sont adressées 
et à des documents laissés par Meunier, on peut affirmer que les _au gouvernement; des cercles d'art, des artistes. _des intellectueïs 
grandes figures de Meunier devraient être réalisées en bronze dans s'adressent au gouvernement pour demander son mtervention. 
le c Monument au Travai! :.. Enfin, en 1903, un contrat est conclu entre le gouvernement belge 
Quant à la disposiHon architecturale, - je regrette de ne pou- et Constantin .Meunier. On commande à Constantin Meunier les 

voir faire, à cet égard, un discours illustré (sourires), - je pourrals statues et les hauts-reliefs qui doivent composer le c Momfment au 
faire circuler sur les bancs de la Chambre une brochure dans Travail >.' j'ai sous les yeux les termes de cc contrat. Il fut entendu 
laquelle on trouve toutes les variantes architecturales du «Monument que l'en constituerait, avec ces œuvres, une salle Constantin Meu 
au Travail >. Elles sont nombreuses, mais je tiens à dire, car c'est nier a• Mont des Arts, dont il était question alors. Mais le Mont des 
important en l'espèce, Meunier a d'abord fait une maquette du Arts n'a pus été réalisé et il ne le sera probablement jamais. On se 
monument où il prévoyait une disposition concave, c'est-à-dire en demande, dans ces conditions, si le contrat passé avec Constantin 
hémicycle, des hauts-reliefs et des statues. Vous connaissez ces_ Meunier n'a pas été frappé de caducité. j'estime, pour fl!I part, 
hauts-reliefs. Il y a d'abord celui de la mine, où l'on voit l'ouvrier qu'il tient toujours, •à condition que Ic gouvernement passe sans 
mineur arc-bouté, attaquant avec le pic la masse de charbon. C'est délai à l'exécution, c'est-à-dire ériger Ic monument de Constantin 

_ensuite l'industrie, oi:i Meunier n repris Ic n1Qtif de son creuset Meunler comme il en a P.ris l'engagcmegt.. 

M. carton de Wiart. - Je n'ai jamais entendu parier de cette 
raison, qui est 'absurde. 
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En 1905 mort de Constantin Meunier. Nous pouvons dire que sa Ioules les statues de Meunier sous celle forme rude, familière IC 
gloire n'a fait que grandir depuis. Partout, en France, en Alle11tagne, empoignante que nous aimons, puls il lança l'idée d'une souscriptioll 
en Angleterre aux Etats-Unis, il y a eu des expositions retentis- nationale, dont le parti ouvrier prendrait l'initiative. On récoltera• 
sanies. ' · l'argent parmi les coopèratlves et les œuvres du parti ouvrier, 
Ce n'est pas la première fois que, dans celle Chambre, on parle ,,, , 

ê3u c Monument au Travail > de Conslanfln Meunier. J'ai pris la peine M. fiec,,tr'. - C est une leçon pour le gouvernement. 
'de feuilleter les Annales, et j'ai constaté qu'à différentes reprises M. Pikant. - Et M. de Smet, que j'ai signalé tout à l'heure, disait~ 
certains de nos collègues, M. Desirée, M. Carton de Wiart et dans son article sur l'exposition de Gand, parlant de cette sugges- 
'd'autres encore, à l'occasion de la discussion du budget des sciences fion de M. Anseele : c Plus d'un bourgeois et plus d'un esthète 
c: des arts, ont demandé, de la façon la plus pressante, au ministre présents ont compris cette cinglante leçon de nationalisme. >. 
des sciences et des arts de tenir. l'engagement (l'ho~neur pr(~ par Qu'il me soit permis, messieurs, de vous dire très sincèrement mon' 
le gouvernement belge. ~- ~estrce, par exemple, qut a pu.bite sur sënliment concernant cette proposition de notre ami Anseele. Certes, 
~e c Mo~ument au T_ravatl > l ~me des études les plus completes 911e le parti socialiste belge est de taille à réaliser cette grande chose, 
Je connaisse, déclarait le 2 avril 1918 : et il le fera si la carence gouvernementale continue, si vraiment 
c Le gouvernement ne peut pas ne pas s'associer à cet hommage nous constatons que te gouvernement ne vent pas faire ce qui est 

solennel rendu à 1'1111 des meilleurs enfants de notre pays. Et il le son devoir. Nous tâcherons alors de réunir les quelques centaines 
pourra en érigeant enfin ce c Monument au Travail >, synthèse de mille francs nécessaires pour réaliser celle grande œuvre. 
héroïque de l'œuvre de Meunier. > Je crois, cependant, que te c .Monument au Travail > ne peut Ur!! 
Et Je 3 avril 1914 reprenant Ja parole sur la même question, l'œ~vre d'u~ parti; il ne faut pa~ qu'on ait l'impression que.~ réali• 

M. Desirée disait : ' · sation a _étc l'~u~re d'u~ parti, l'~uvr~ d'une _classe speciale de 
. . . . . notre nation. j'ai l'impression que, s1 l'union sacrec peut etre renou- 

e Notre vœu a tous d~1t être de voir !e plus !ôt possible aboutir velée, c'est sur un objet comme celui-là; il faut que Ic c Monumel\t 
le c Monument au Travail > de Constantin Meumer. > au Travail> de Constantin Meunier soit un hommage de la nation 
Nous devrions en avoir assez de ces formules c· enfin >, c le plus tout entière; il ne faut pas que ce. soit 1111 parti, quelque nobles 

tôt possible >, etc. : il est temps que l'on passe aux actes. que -soient ses intentions, qui réalise cette grande chose. Il y .i.J.à' 
Je pense que, comme conclusion pratique de cette interpelJation, 1111 patrimoine commun que nous devons défendre ensemble,· et je 

. s'il est possible qu'une interpellation aboutisse à une conclusion -vous invite· tous, messieurs, à le mettre en . valeur. 
pratique, je trouve que le gouvernement devrait prendre date et Nous avons reçu ·hier te rapport de l'honorable M. Gollier s~r 

. dire : D'i~i à telle. date déterminée,. no1:s aurons érigé le < Monume1Jt te budget du ministère des sciences et des arts, et j'ai euIe pl~isir 
au Travail > et nous_ aurons ~onnc suite au contrat que nous avons d'y trouver une réponse du gouvernement à une question, que j'avais 
passé ave~ Con~tanh_n. Meunier. . , posée, au sein de la section centrale, au sujet du c Monument au 

Quand. tl ~ta,! mm_1st~e des ~1e~es et ,des arts, 1 hon~rable Travail>. Voici ce que je lis dans ce rapport de M. lJollier : c Le gou 
M. pe~trc~ s intéressait a la réalisation de .J œuvre. de !"eum~r et vernemen! a l'intention d'ériger le plus tôt possible Je c Monument 
à •. ei:ec1_1hon du co1)lrat_. ~ue te ,ouvernement ~va1t fait. Mais le 1111 Travail ,. C'est toujours la même formule : le plus tôt possible, 

_pe!1t incident du fus,.1 brisé (so1mres) est venu interrompre sur ce 1 1 idement possible et voilà vingt-cinq ans qu'on nous 
pomt comme sur tes autres tes travaux de notre arm, ou c P us rap . . , . . 

· , · . . . . . . • sert cette expression; tl nous faut autre chose, et II cette modeste 
C est u~ assez triste histoire que cell~ . que ie. viens, de faire a interpellation peut avoir une conclusion pratique, que cc soit donc 

grands_ !raits. _Il .Y.~ q~elque temps, un critique qui ne s occupe pas un engagement plus précis de la part du gouvernement. 
de politique, écrivait, a propos de ta carence gouvernementale que •. . , ••. 
Je viens de rappeler les lignes qui suivent : Le gouvernen)ent belge a I mtenhon, seto~ le rapport, denier 

' le plus tôt possible le c Monument au Travail>. 
c La nation n'a pas d'excuse; depuis vingt ans qu'existe fa Il cherche à s'entendre avec les héritiers de Constantin Meunier 

totalité des éléments du c Monument au Travail >, de multiples minis- pour arriver à un accord sur l'emplacement .à choisir et Je dispositif 
tëres se sont succédé aux Chambres, jouant tous la comédie du à adopter pour l'assemblage des quatre bas-reliefs et des cinq 
protectorat de l'art; depuis vingt ans, nos musées emmagasinent des statues qui doivent constituer le· monument définitif. · · 
œuvres, dont quelques-unes seulement servent le respect de notre Le gouvernement belge désire qu'aucune réplique du c Monument 

, art, mais dont quantités ternissent notre gloire, parce que la nation, au Travail > ne soit érigée à l'étranger. Peut-être pourrait-il envi 
obéissant au régime du favoritisme, se tivre à ceux qui la flattent sager la possibilité d'autoriser exceptionnellement l'emploi des 
<:t lui passent sans vergogne et mesure ces médiocrités -qu'on relègue· mêmes- éléments sculpturaux · selon -un autre dispositif d'architec 
par après dans les caves du ministère. De tout cet argent follement .·ture .à. adopter· d'accord avec Jui.- et.avec .les nyants·.dc~it du .. ij:lll,P.4 
gaspillé, on devait attendre ta réalisation du c Monument au Travail > leur. . • 
connu du monde entier· et qui n'est pourtant. pour l'univers, par la La propriété du monument appartient exduslvement à l'Etat belge, 

. faute de la _Belgiq~e administrative, que le monument fantôme, le . en .vertu du !=!>n.~rat forme!. cpnclµ .ent.re le g9uvern~m~n~ et l'artiste., 
monument lègendaire. > : . Çe_tte cQncll!~I0/1,ll!e parait l~g~r.<:~~nt. en. contradietion avec _çe 
Je vous fais grâce du reste. Je crois que M. de Smet s'exprimait ~uc je vien~ de lire,. ët,. selon quoi la propriété du monument appa_r •• 

ave~ trop d'amertume mais· en résumé il faut reconnaître qu'il bent exclusivement a I f:t,1t belge, en vertu du contrat conclu éntre 
, 

1 
• • • · le gouvernement et l'artiste. . 

ny, a _auc_unc ~xcuse aux len,t_eurs apportées par le gouvernement Nous devons, me sernble-t-il, conserver et exercer notre droit d~ 
à I execuhon, .d _un co~~rat qu 11 . a '?1t,. . . . priorité, en érigeant le « Monument au Travail> de Constantin 
. En. 1924, 1 ètè d~r111~1r, a eu heu a Gand. une expositlon _mter~a- Meunier; mais Ic gouvemement belge ne doit pas s'opposer à ce 
t!onaie. d~ la coo~rahon et des _œuvres ~oc,ales, ou la p_arhe arl)S· que des répliques du « Monument au Travail >, avec d'autres dispç 
tique était constiuèe par u~e rétrospective ~c ~onstantm Meunier sitions architecturales, si vous le voulez, adaptées c,t'ailleurs a1i 
cl dont te_ clou, on peut te dire, fut t_a re~onshtuhon_ ~11. c Mon~1mc?t cadre 011 à l'endroit où ces répliques seront placées, soient. établies 
au '!'ra~ail. > sous la forme q111 a~ait étc adoptée a Vienne d aprc~ à l'étranger. D'ailleurs, dès à présent, à Iéna, en Allemagne, existe 
les 111~1cah~ns de notre compatriote Henry Van d~ Velde, et q_u1 une sorte de petit temple construit par notre compatriote Henry 
fut exécuté a Gand par MM. Van der Swaelmen et Victor Bourgeois. Vandevelde, et où tes bas-reliefs du monument et les statues sont 

Le gouvernement n'a pas jugé bon de se faire représenter à cette exposées, mais aux deux tiers de leur grandeur, ce que Ic contrat 
expésltlon; il n'a envoyé aucun délégué il l'ouverture de la rétros- autorise, d'ailleurs. 
pective de Meunier, et ce jour-là il a fait preuve d'une indifférence Pourquoi n'y aurait-il pas, au Palais du bureau international du 
fâcheuse et d'une véritable mesquinerie. Travail, à Genève, et à d'autres endroits encore, judicieusemeot 

L'organisation de cette exposition Ail!unier a Iaissé un déficit con- choisis, d'autres répliques, d'autres éditions du monument de Con« 
sidèrnble, qui se comprend quand on pense que le prix d'entrée stantin Meunier? 
était fixé i1 50 centimes. Eh bien, je crois que les œuvres ouvrières j'en arrive - et c'est ma conclusion - au délai que nous voulons 
peuvent être fières d'avoir consacré des sommes considérables à impartir au gouvernement. Quand aurons-nous le e Monument ::11 Tra• 
cette rétrospective de Meunier. Le jour de l'ouverture de cette expo- vail > de Constantin Meunier? Je me permettrai de faire à M. le mini 
sition, notre honorable collègue M. Anseele prononça un discours, sire des sciences et des arts une proposition que je crois modérée 
ou, plus exactement, une sorte d'improvisation lyrique comme vous et raisonnable. On va célébrer, en 1930, le centenaire de l'lndépen 
HY.C.~ gu'il est i;apabJe .ll'eu fair~; il apostropha suc_çes§i:Yement dance belge •. L'honorable M. Jennissen devait développer au,iourd'blA 
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aine intcrpellatio■ a M. Ic premier ministre au sujet de fa célébra 
._ de ce centeaaire. Je pense que, dans l'esprit de M. Jennisscn, il 
a'qissait surtout d'un projet d'exposition universelle. Il est question 
d'orianiser une exposition universelle à Bruxelles, mais, comme vous 
Je savez, Anvers, Liégc et Gand, depuis quelques jours Charleroi 
même, en attendant d'autres villes, revendiquent le droit d'avoir un 
morceau de l'exposition. Ces villes se disputent l'exposition comme 
.ln Grecs et Jes Troyens se disputaient Ic corps de Patrocle. 

,M. Anaeele. - Mais pas du tout! 

M. Dcatrée. - ·Et Frameries? (Rires.) 

M. Plntd. - Il y a mieux à foire que des expositions universelles, 
,tiui ne sont, somme toute, que de grandes foires, que de grands. 
-~ décrochez-moi cela >, dont, le plus souvent, le résultat est sim 
·plement de donner une plus-value à certains terrains. D'autre part,· 
elles se soldent toujours par un déficit· considérable. L'exposition de 
TEmpire Britannique, à Wembley, qui a attiré des millions de visi 
·teurs, a un déficit énorme. Ne serait-il pas préférable de célébrer le 
-eentenaire de l'indépendance belge, si nous avons vraiment des 
"fllillions· à dépenser, par l'érection d'une œuvre durable? J'en indique 
immédiatement deux ou trois. 
J'ai demandé, à la fin de la sessio; derréëre, si le gouvernement ne 

fi.)urrait pas s'engager d'honneur à achever, avant 1930, avant la 
-~lébration du centenaire, nos musées, et notamment les malheureux 
'inu!iées du Cinquantenaire, dont j'ai décrit ici le triste état? Ne pour- 
1ait-,il pas s'engager ~ voilà l'objet de mon interpellation - li érigèr 
·~t. à inaugurer, avant 1930, lee Monument.au.Travail> de Constantin 
'Meunier? · 

: : M. fllcbet. - Ce n'est pas lùi qui la féra, cette inauguration! 

M. P.16iard. - Non, mais il y a la traditio11 gouvernementale, .la 
tontinuité gouvernementale, et j'aime à croire que si le .gcuverne 

· nient actuel prenait l'engagement d'ériger le monument, ses succes 
seurs Ic tiendraient, surtout lorsqu'il s'agit d'une matière comme 
~elle-ci. , 
Je vous demande, monsieur le ministre, s'il n'y a pas moyen de se 

mettre d'accord sur une date? Celle que je propose est raisonnable. 
Nous avez cinq ans devant vous; dans cinq ans; ne pourriez-vous 

.,pas réaliser çe que vous auriez dü réaliser; cc que les gouvernements 
aiitèrie11rs auraient dQ 'réaliser depuis vingt ans déjà? Je pense être 
jtès modéré et très raisonnable en faisant une telle proposition. 

. Je termine en rappelant ce qu'a été Constantin Meunier, quelle 
.grande figure il est. 

Il a été un des grands sculpteurs de notre temps et, on peut le 
'dire, un des plus grands sculpteurs de tous les temps. Il a glorifié 
le travail et le travailleur; il l'a montré dans sa noblesse ou dans 

· ~ misère pathétique; il a trouvé des motifs d'inspiration nouveaux, 
'dEs sujets de beauté dans le spectacle de notre civilisation indus 

. trielie, dans la race athlétique du prolétariat moderne. Dans Je 
·bronze,• dans la pier-re et sur· la. -toile, it. a héroisé la grande1tr de 
· l'effort moderne; le rude travail du mineur, du métallurgiste, du 
· :débardeur des ports, de l'ouvrier de la terre. 

Le c Monumen·t au Travail > est une œuvre grandiose, qui sem 
ble, dans l'histoire de l'art, devoir occuper une place égalé à celle 

1 
du c Putt de Moïse >, à Dijon, ou du c Tombeau des Médicis >. En 
l'érigeant tel que l'artiste l'a conçu, en exécutant loyalement le con 
trat que nous' avons passé avec lui, il y a vingt-deux ans, en hono 

.iant dignement sa mémoire, nous nous honorerons nous-mêmes. 
Et, messieurs, je n'hésite pas, en conclusion à cette interpellation 

sur uil objet qui, lui non plus, monsieur Desirée, n'a rien de poli 
tique ou d'électoral; et qui, je pense, peut faire l'unanimité au, sein 
<le cette Chambre,... · · 

M. Desirée. - Unanimité dans Ic désert. 

M. Plérard. - ... à présenter l'ordre du jour suivant _qui, je 
l'espère, sera voté .à l'unanimité. 

M. Carlier. - C'est à voir : il y aura sans doute un ordre du 
[our pur et simple de M. Fieullicn. 

M. Piérard. - c La Chambre, espérant que le c Monument au Tra 
·vail > de Constantin Meunier, acquis par l'Etat, en 1903, sera érigé au 
élus tard en 1930t à l'o.cca;;ion l111 centenaire .Ili: l'i»dév.endance 

nationale, en hommage au iénic d'un de Ms P.llli grani1s artistes", 
passe à l'ordre du jour. > 

Si nous ne pouvons pas faire l'unanimité sur un texle pareil, c'est 
que, vraiment, il n'y a plus d'union sacrée possible. · 

M. Delacollctte. - Défcndrez-.vous l'exposition ac Lié.i::et j'csP,ère 
que oui. · . - ·· 

M. Fischer. - A Liégc, vous avez Je :« torele >, Cela në vous 
suffit pas? 

M. le président, - La parole est à. M. le ministre des sciences et 
des arts. · 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts, - Messieurs, l'exposé_ 
très complet que vient de faire l'honorable M. Piérard me permettra 
d'être bref, en cc qui concerne l'œuvre elle-même. Je rappelle qu'elle 
consiste en quatre reliefs et cinq statues, don)' la plupart ont été 
exécutées d11 vivant de l'artiste. Il en est notamment ainsi de deux 
au moins des hauts-reliefs. j'insiste sur ce point, parce que j'ai 
entendu M. Piérard exprimer le souhait que ces hauts-reliefs, qui 
existent actuellement, exécutés en pierre, au Musée moderne, soient 
coulés en bronze. Or, du fait que, au moins deux d'entre eux ont · 
été exécutés du vivant de l'artiste, on peut conclure que la volonté 
de celui-ci était qu'ils fussent exécutés en p.erre. 
On m'a· dit ·que les préférences des héritiers iraient au bronze, 

mais il me paraît sage, jusqu'à plus ample informé, de respecter 
la volonté de l'artiste lui-même, exprimée de son vivant. 
Donc, les hauts-relleïs sont en pierre et les cjn<( statues en bronze; 

le tout forme un ensemble dont l'Etat est devenu propriétaire, par 
'contrat en bonne forme. ' · · · : '. 

Il a toujours été entendu que les différents éléments de l'œuvre 
devaient rester unis, qu'il ne 'pouvait être question de· les disjoindre, 
et c'est dans cc sens qu'on peut donc parler d'un· c Monument 
au Travail >, bien que le dispositif architectural qui doit les assem. 
bier n'ait pas été fixé par l'artiste. · 

Nous avons cependant des indications sur ce point : l'artiste a 
laissé des croquis qui permettent de croire que ses- préférences 
allaient au dispositif de l'hémicycle. Il avait entrew la possibilité 
d'un autre dispositif à un moment donné, je le sais, mais ses pré 
férences semblent s'être fixées définitivement, comme je viens de le 
dire, sur l'hémicyc(.e~ · 
Je disais, tout à l'heure, qu'il y a contrat entre l'Etat et I'artlste, 

cédant le droit de propriété ·à l'Etat. li ne peut donc être. question, 
pour 1,m Etat étranger ou quiconque, de devancer la Belgique 
en réalisant l'œuvre de Constantin Meunier sans notre consente 
ment. Nous seuls avons le droit d'édifjer cette œuvre, 

M. Anseele. - Pourquoi ne la réalisez-vous pas? 
M. Plérard._- Il y a ving~ ans que cela· dure. 

M. Nolt, ministre· ~ sclences et des. arts. - Pourquoi on ne l'.a 
pas réalisé, je vais le dire, et j'en viens ainsi au second point de 
cette question, qui paraît assez compliquée, alors qu'elle est trb 
simple. · · 

Cet ensemble, l'artiste et l'Etat d'accord, devait être placé dans 
cette extension que l'on prévoyait 1)11 Musée moderne, sous le nQm 
'de Mont des Arts. Au Mont des: Arts, une salle spéciale aurait abrité 
Ic c Monument au Travail >. . 
Celui-ci ne pouvait donc pas être érigé avant celui-là: De telle 

manière que le retardapportè avant 1914 à l'édification du c Monu 
ment au Travail > provient tout simplement du retard apporté à bâtir 
le Mont-des Arts. 
Depuis Ia guerre, Ic Mont des Arts a vécu. Aucun des gouverne 

ments qui se sont succédé, depuis la conclusion de la paix n'a été 
d'avis qu'il pouvait encore être question de réaliser ce vaste projet, 
fort coûteux, qui exige l'expropriation d'un grand nombre de mal 
sons au centre de Bruxelles. Voi.Jà la cause d'un nouveau retarc!. 
Pour le bien comprendre, il faut savoir que par une lettre postérieure 
nu contrat dont je vous parlais tout à l'heure, Ic ministre des beaux 
arts de l'époque s'engageait envers Constantin Meunier à établir le 
c .Monument au Travail >" au Mont des Arts. Les héritiers de 
Constantin Meunier hésitent avant de laisser tomber cette clause. Ils 
seraient peut-être tentés de prétendre que si elle n'est pas respectée, 
le contrat est caduc. 
Voilà où gît ln difficulté. C'est à cause d'elle que les différents 

ministres qui se sont succédé au département <les sciences et. des 
arts - et ie crois p_ouvoi~ faire awel au témoignage de M. Qe~trée, 
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,ui 11t • contredira pas - ~ sont tro~\·éi ~fans l'i~ibili6é 
~•Hir.er Je c Monument au Travail >, Jusqu à présent, les héritiers de 
Constantin Meunier n'ont pas acquiescé au choix d'un nouvel empla 
cement pour le c Monument au Trav11il >, 

M. Plénll'd. - Vous ne ferez croire à personne que les ayants 
droit, sous prétexte qu'on ne réruisait pas Ic Mont des Arts n'ont pas 
permis qu'on érigeilt ailleurs Ic monument. Si le gouvernement avait 
voulu proposer un autre emplacement, la famille n'aurait certes pas 
refusé de l'accepter. 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Monsieur Piérard, 
si vous aviez les responsabilités de l'exécution, vous ne seriez pro 
bablement pas aussi catégorique. Cela vous arrivera peut-être 1111 
jour. (Rires.) 

Je crois vous avoir fait la preuve, messieurs, qu'il n'y a jamais eu, 
à aucun moment, ni de la part du gouvernement, ni surtout de la 
part des ministres des sciences et des arts, aucune opposition à 
l'érection du monument de ce grand artiste qu'était Constantin Meu 
nier. Actuellement, d'après les renseignements qui me sont fournis 
par de hauts fonctionnaires de mon département, iJ semble que la 
famille soit disposée à ne pas. élever d'objections au choix d'un empla 
cement autre que le Mont des Arts. Enfin, on entrevoit la possibilité 
d'un accord, et je crois que dès à présent peuvent s'engager des pour- 

. parlers Iructueux en vue d'une solution définitive. 
111. Piérard me parlait d'un engagement à prendre par le ministre 

actuel. Mais ne venez-vous pas de dire qu'il vient de lancer son 
chant du cygne? Pent-il, dès lors, prendre en ce moment un enga 
gement aussi précis? Il peut néanmoins déclarer au nom du gou 
vernement tout entier ... 

M. D.eslrée. - De ses prédécesseurs et de ses sncccsseursr'(Rires.) 

M. Notf, ministre des sciences et des arts. - Parfaitement . 
Il peut déclarer, dis-je, qu'il serait infiniment regrettable que le 

c Monument du Travail » ne fût pas édifié avant la date citée par 
I'honorabje M. Piérard. · 

M. Plérard. - Vous êtes beaucoup plus vif que moi. j'emploie 
.des termes beaucoup pkrs modérés dans mon ordre du jour, 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Le gouvernement 
belge, propriétaire de l'œuvre, a le devoir d'apporter sa meilleure 
volonté à son exécution, dans le plus -bref délai, et, pour fixer 1111 
ternie précis avant 1930, qui sera l'occasion de fêter notre indépen 
dance ët les progrès que la Belgique a réalisés en ces cent der- 
nières années. · · 

M.. Huysmans. - On a fixé aussi une date pour l'achèvement de 
la jonction Nord-Midi. 

M. Nolf, ministre des sciences et des arts. - Ce projet est plus 
contesté. 
Je crois me faire l'organe de nos sentiments. à tous en disant 

que l'œuvrc doit être réalisée et que Ic pays unanime souhaite qu'il en ·soit äinsi pour 1930. Nous ne pourrions mieux glorifier deux des 
principales qualités du peuple belge, sa force au travail et son génie 
artistique, que. M. Desirée a si éloquemment exalté au cours de 
la précédente interpellation. (Très bien! très bien! sur divers bancs 
~ droite.) 

M. Je président. - La parole est à M. Desirée. 

M. Desirée. - Messieurs, je voudrais donner il l'honorable minis 
tre et à la Chambre quelques renseignements personnels sur cette 
question. Je suis vraiment heureux de l'interpellation de mon ami 
Piérard, et· je m'associe complètement à ce qu'il a dit. Je suis 
heureux aussi qu'il ait été appuyé par M. le ministre des sciences 
et des arts plus efficacement que je ne l'ai été, moi, dans mon 
interpellation, mais il était vraiment impossible qu'il en fût autre 
ment. Il ne s'agit pas ici d'une question politique, mais d'un hom 
mage national que nous devons à une œuvre magnifique de chez 
nous, et, dès lors, il n'est pas surprenant qu'un député de l'oppo 
sition soit. d'accord avec le ministre pour reconnaître qu'il serait 
indigne de la Belgique de célébrer le centenaire de son indépen- 
dance sans avoir érigé le c Monument au Travail ,. · 

La question est cependant un peu plus cornpllquée que mon ami 
Piérard ne le pense. Mon admiration pour le c Monument au Travail> 
Cit ancienne, et !or§9ue je suis ;irriyé au ministère ~eJ sçlenges 

et des arts, ma première pensée a ét~ de Je rialiser. Croyft'...,_ 
des négcclatlons ont été poursuivies. Elles n'ont pu aboutir aJo1W 
pour diverses misons. 
j'ai eu J'honneur de connaître beaucoup Constantin Meunier; j'ai 

vu son monument sortir peu à peu de son imagination et de Id 
mains habiles, et il n'a jamais été tout à fait décidé au suJet 
des dispositions architecturales à donner à son œuvre. Dans eer◄
laines expositions, on a présenté les différents bas-reliefs et Jes 
statues disposées en hémicycle; dans d'autres, en pyramide. 
j'tii vu dans l'atelier de .Meunier un projet en cire de cettè 

pyramide, mais cc n'était qu'un prolet ~ui ne le satisfaisait ~.in~ 
complètement. 

M. Plérard. - Il a fait aussi im projet avec l'autre dis110sitio·rt 
architecturale. · · · 

M, Desirée. - On comprend ces hésitations. Nous lu éprouvons. 
commè Meunier. En effet, la présentation n'est p,15 à considérer en: 
soi, mais en fonction de l'emplacement, Si vous mettez Ic c Monument 
au Travail > devant un rideau d'arbres, la disposition en hémicycl.e 
"indique. Si vo1is le -.nettez au milieu d'une place publique, dans 
un carrefour, sur un rond-point, la disposition en pyramide devra 
être préférée. Par conséquent, avant de songer même au~ questions 
techniques et financières, qui peuvent encore être examinées, il faut 
d'abord savoir où on mettra le monument. 
Ce fut ma première pensée. J'avais cru faire 1111 choix heureux en 

proposant le petit parc qui se trouve près du palais royal, devant 
l'Hôtel britannique. · On a fait faire des plans. · La disposition ell 
hémicycle s'indiquait là, au milieu de la ville, devant le passage 
fréquent du boulevard, avec le grand décor des arbres du palai$ 
royal. !\fais, quand on eut fait des plans pour la réalisation, on 
constata que ce terrain avait deux déclivités, de telle sorte que tout 
ce que l'on y aurait mis aurait paru de guingois. Ou a donç dQ 
chercher ailleurs. · 

Une fois la question de l'emplacement décidée, du COUP. sera 
décidée aussi la question de l'architecture. 
Et, de même, on pourra ensuite décider la matière qui devra 

être employée pour l'érection du monument. Meunier l'avait conçu 
et l'avait exécuté pour partie en pierre. Les bas-reliefs qui sont ~IC 
musée sont .en plerre blanche. Je n'ai pas besoin de vous dire que 
cette pierre blanche est dclic11te et que, parfaitement acceptable 
pour l'intérieur d'un musée, elle deviendrait rapidement néfaste po11r. 
une exposition en plein air. D'autre part, la poussière, inévitable 
dans notre atmosphère bruxelloise, ne tarderait j,as à défigurer dca 
statues en pierre blanche. · 
Si vous décidez de mettre le monument en plein air, comme je 

Ic souhaite, par exemple devant u11 rideau d'arbres, l'encadrement 
pourrait être en pierre blanche ou bleu sombre, mais Jes statue1' 
et les bas-reliefs devront être en bronze. Mais alors surgit la ques,. 
jion financière, car le bronze a considérablement augri\'enté de valeur. 
depuis l'armistice... · 

M, Hubin, - L'exècuticn en pierre dure coûterait auiii cher auct 
la coulée en bronze. · 

M. Destrée, - Le bronze a la fantaisie de patines généralement 
henreusc;»les statues de bronze qui sont sur les places publiques 
de Bruxelles ont beau être exposées à la poussière, à la pluie, aux: 
intempéries, l'aspect en reste généralement agréable; si elles étaient' 
en pierre blanche, elles deviendraient rapidement des caricatures 
sinistres. 
Par conséquent, je crois, en me félicitant de l'accueil que mon 

ami Piérard a rencontré, que la première chose à faire, c'est d'enta 
mer des négociations avec la famille Meunier, au sujet de I'emplace 
ment. On pourrait, sans doute, en droit strict, se passer de soit 
consentement. Mais, puisqu'on lui a promis, jadis, le Mont des Arts, 
et que cette promesse ne peut être tenue, il faut la dégager par un: 
accord commun. Au reste, les héritiers d'un homme comme Meunier 
méritent des égards et sont aussi intéressés que l'Etat à glorifier. 
de la meilleure manière leur auteur illustre 
Une fois cette question de l'emplacement résolue, la question de 

savoir si l'on choisira un hémicycle ou une pyramide se résoudra; 
d'elle-même, ainsi que celle des matériaux à employer. 

Il ne restera plus que la question financière .. Cela regarde M. Theu« 
nis. Il ne sera peut-être plus là quand on réalisera ce monument, 
mais je souhaite que son successeur, à défaut de M. Theunis, fasse 
le sacrifice financier nécessaire pour que la Belgique ait, enfin, ~ 
monument digne d'elle, (Très bien! pur P.lusieurs bancs.} 



CHAMBRE DES REPRESENTANTS. - ANNALES PARLEMENTAIRES. 

J1L le pNlldellt. - Là parole est à M. Hubin • 
M. H.._, - P11isque l'on parle de pierre, je demande l'autorisntion 
~ me !M.ler aux débats. (Sourirl!s.) 
J'ai ëcoutë avec la plus grande attention l'exposé de mon collègue 

M, Desirée. J'ai moi-même été quelque peu au courant des hésitations 
.de l'artiste quand il a conçu Ic -c Monument du Travail >. j'ai 

· même assisté à certains essais qu'il :i faits en commun avec 
M. Horta, essais dont vous avez vu peut-être certaines photographies. 
Le dispositif architectural n'a jamais été définitivement fixé par 
l'artiste, et je crois que la raison en est très· simple. M. Desirée l'll 
indiquée; l'emplacement devait décider de ce dispositif architectural. 

Mais si j'ai demandé la parole, c'est pour présenter quelques 
observations et faire quelques objections peut-être à ce que vient 
ële dire mon collègue M. Desirée. Notre honorable coHègue a raison 
de dire que, si ce monument était exécuté en pierre blanche, notam 
ment les bas-reliefs, il serait exposé plus rapidement à la dégrada 
tion. Il a raison de dire aussi que la pierre blanche a une patine 
1rossiëre. 

Mais je ne suis pas d'accord avec M. Desirée quand il dit que 
l'on pourrait exécuter en pierre blanche le dispositif architectural; 
tandis que les statuts et les bas-reliefs seraient en bronze. Le bronze 
jurerait sur· la pierre blanche. Tous ceux qui ont Je sens de fa 
matière sont péniblement impressionnés par l'association d'une 
matière visiblement tendre, comme la pierre blanche, à une matière ., 
'dure comme le• bronze, Ce sont des matières qui ne s'associent pas. 

Mais .nous avons chez nous - je l'ai dit il y a vingt-cinq ans - 
· une pierre comme aucun pays n'en possède :· notre pierre bleue. 
: Elle 'est dure, résiitante, be"e. Je sais que l'on a employé parfois 
'des pierres de· mauvaise qualité. Cet emploi peu judicieux a eu· pour 
· conséquence de porter atteinte à la renommée de cette pierre. Mais, 
· pour l'exécutiQn .d'un monument comme celui-là, il but exiger des 
matériaux par' ,lts. 
Quoi qu'il en soit, j'ai l'impression que si ce monument doit être 

exposé en · plein air, il doit lire exécuté en bronze pour la partie 
sculpturale et, pour la partie monumentale, en magnifique pierre 
bleue .. Notre pierre bleue s'harmonise immédiatement avec Je bronze, 
tandis que la pierre blanche ne s'harmonise jamais. Et puis, on a 
toujours cette impression qu'une matière dure fixée sur une matière 
. tendre ne convient pas. 

·Voilà ce que ravais à dire, et il suffira d'y réfléchir au moment 
:où il sera question de rexécution pour-reconnaitre qu'il est impossi• 
l!fe, quand il s'agit de glorifier le travail national, d'aller chercher au 
ilehórs des matériaux quand nous avons chez nous des matériaux de 
première valeur. 

M. le prilldeat. - La parole est à M. Piérard. 

· M. P1ûarc1. - Messieurs, je ne veux ajouter qu'un mot pour 
nmercier l'honorable ministre• des sciences et arts pour la réponse '.~'li a faite J ■oQ interP.Cllatioll.. 

Je considère cette réponse comme tout l fait salistai,ute et 
comme une acceptation de l'ordre du jour que j'ai proposé et qui a 
rencontré .l'unanimité de la Chambce. 
Je remercie également l'honorable M. Desirée de l'appui qu'il m'a 

apporté. Quant aux questions techniques qui ont été tr:iitées, notam 
ment par mon ami Hubin, ce· ne 'Bont, pour le moment, que de1 
questions accessoires; cc qui importait, et c'est acquis, c'était 
!-':icquiescement du gouvernement. · 

M. le président. - Retirez-vous votre ordre du Jour? 

M, Plffllrd, - Non, monsieur le président, puisqu'il sera voté par 
l'unanimité de la Chambre. . 

SUR DIVERS BANCS : Aux voix! 

M. le président. - Je mets donc aux voix l'ordre du jour suivant, 
déposé par M. Piérard : 

c La Chambre, espérant que le c Monument au Travail > de 
Constantin Meunier, acquis par l'Etat en 1903, sera érigé au plus 
tard en ,930, à l'occasion du centenaire de l'indépendance nationale, 
en hommage au génie d'un de nos plus grands artistes, passe ä 
l'ordre du jour, •· 

-:- Cet ordre du jour, mis aux voix .o;ir _assis et levé1 est adopté , 
à runanimité des membres P,résents. · 

PROPOSITION OU ilURl!AO. 

M. le préaicleat. - L'heure est trop avancée, me parait-il, pour 
commencer utilement la discussion d'une. troisième interpellation. Je 
propose à la Chambre -de remettre à mardi prochain la discussion de 
l'interpellation de M. Cartier. (Asstnliment.) 

M. Tacboffen, ministre de l'industrie, du travail et de 14 prévoy 
ance sociale. - Je"crois devoir informer la Chambre qu'il n'est pas 
.cejtaln que je pourrai me tenir à sa disposition mardi prochain. 

M. le Jrillcleat. - Il sera tenu compte 'de la déclaration de M .. le 
ministre lors de la fixation de l'ordre du jour de la semaine pro- 
chaine. · 

- La séance est levée i 4 heures 40 minutes. 

Demain, séance publique l 1 heure 45 minutes. 
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